
CONTRAT DE BAIL N°474-46 CONCLU LE \ \ ~",\\-e:c 

ENTRE 

2012 

ADMINISTRATION PORTUAIRE DE SEPT-ÎLES, administration portuaire constituée par Lettres 
Patentes émises en vertu de la Loi Maritime d/l CO/IOda ayant son siège social à Sept-îles au 1 Quai Mgr 
Blanche, G4R 5P3, représentée par monsieur Carol Soucy, président de son conseil d'administration, et 
par son président-directeur général, monsieur Pierre Gagnon, dûment autorisés aux présentes, 

ci-après nommée "1~Administration" 

ET 

MINES WABUSH. par son agent administratif Cliffs Mining Company, ayant une place d'affaires à 
Pointe Noire Sept-îles, Québec, G4R 4L4, agissant et représentée par monsieur Jeffrey L Lipovetz, vice
président/directeur généralcdîllnent autorisé tel qu'il le ,déclare, 

d\\J''S''I.on k:i.(\e\Q., c:\,e, ~('" k~ d.., C~dà 
ci-après nOfl1n1ée "le Locataire" 

A TTENDU QUE les lettres patentes délivrées par le ministre des Transports en date du 1" mai 1999 
décrivent à l'annexe « B» les immeubles fédéraux dont la gestion est confiée il l'Administration 
confonnément à la Loi maritime du Canada (Le. 1998, c.1 0); 

ATTENDU QUE l'Administration, conformément à ses lettres patentes, à la gestion notamment de 
terrains situés dans le secteur Pointe-Noire; 

ATTENDU QUE le Locataire désire louer lesdits terrains du 1" janvier 2012 au 31 décembre 2013; 

ATTENDU QUE le Locataire requiert lesdits terrains pour entreposer leur matière première pour fin 
d 'opération; 

ATTENDU QUE l'Administration et le Locataire se sont entendus sur les tennes et conditions de cette 
location. 

EN CONSÉQUENCE, les parties conviennent de ce qui suit: 

L DÉFINITIONS 

À moins de disposition contraire aux présentes ou d'incompatibilité avec le contexte, les 
expressions et mots suivants, lorsqu'ils sont utilisés au présent bail, ont le sens suivant: 

«baih" le présent contrat de bail ainsi que ses annexes, comprenant les modifications qui 
peuvent y être apportées; 

<dieux loués», comprend le terrain (à l'exclusion de l'aire de quai), les constructions qui y sont 
érigées, ainsi que les équipements et installations qui s'y trouvent, le tout tel que 
plus amplement défini à l'article 3 ci-après. Comprenant également les 
constructions qui pourraient être érigées pendant le bail ainsi que les équipements 
et installations qui pourraient être aménagés; 

«pollution», désigne le déversement soudain, accidentel ou intentionnel de toutes substances 
gazeuses, liquides ou solides dans l'air. dans et sur la terre et l'eau et qui pourrait 
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ENTRE

ADMINISTRATION PORTUAIRE DE SEPT-iLES, administration portuaire constituee par Lettres
Patentes ernises en vertu de la Lai Marifirm: du Canada ayant son siege social a Sept-iles an 1 Quai Mgr
Blanche, G-4R SP3, representee par rnonsieur Carol Soucy, president de son conseil d'ad1ninistration, et
par son president-directeur general, monsieur Pierre Gagnon, dfiment autorises aux presentes,

ci-apres nommee "l’Administ:ration"

ET

MINES WABUSI_l. par son agent administratif Cliffs Mining Company, ayant une place d’alTaires a
Pointe Noire Sept-Iles, Quebec, G4R 4L4, agissant et representee par Inonsieur Jeffrey L. Lipovetz, vice-
president/directeur general diiment autorise tel qu"il le declare,

<=—*'--fi'='=-‘-c=>r- Hinercu eke Qer E551-69 Cam, ,33
ci-apres nomrnee "le Locataire"

ATTENDU QUE les lettres patentes delivrees par le rninistre des Transports en date du 1” mai 1999
decrivent it l‘annexe «B » les imrneubles federaux dont la gestion est eonfiee it l"Administration
confortnement a la Loi maritime du Canada (L.C. 1998, c.10);

ATTENDU QUE l‘Administration, confcrlnement a ses lettres patentes, a la gestion notamment de
terrains situes dans le secteur Pointe—Noire;

ATTENDU QUE le Locataire desire louer lesdits terrains du 1” janvier 2012 au 31 decembre 2013;

ATTENDU QUE le Locataire requiert lesdits terrains pour entreposer leur matiere premiere pour fin
d’opé-ration;

ATTENDU QUE l‘Administration et le Locataire se soIIt entendus sur les tennes et conditions de eette
location.

EN CONSEQUENCE, les parties conviennenl de ce qui suit :

1. DEFINITIONS

A moins de disposition contraire aux presentes ou d‘incornpatibilite avec le contexte, les
expressions et mots suivants, lorsqu‘ils sent utilises an present bail, ont le sens suivant:

«bail», le present contrat de bail ainsi que ses annexes, comprenant les modifications qui
peuvent y etre apportees;

«lieux loues», comprend le terrain (a Fexelusion de l"aire de quai), les constructions qui y sont
erigees, ainsi que les equipements et installations qui s'y trouvent, le tout tel que
plus amplement defini :2: Particle 3 ei-apres. Comprenant egalement les
constructions qui pourraient etre ezigees pendant le bail ainsi que les equipements
et installations qui pourraient etre amenages;

«pollution», designe le deversetnent soudain, aceidentel ou intentionnel de tcutes substances
gazeuses, liquides ou solides dans l'air, dans et sur la terre et l'eau et qui pourrait



«port», 

causer des dommages temporaires ou permanents à l'environnement et qui se 
produit sur les lieux loués, les quais, les postes d'amarrage et tous autres lieux qui 
font partie du port et qui font suite aux opérations de chargement, déchargement, 
transport, stockage, manutention et livraisons de telles substances provenant et en 
relation avec les activités du Locataire ainsi que des activités de toutes personnes 
faisant affaires avec le Locataire, directement ou indirectement, ainsi que des 
activités des personnes auxquelles le Locataire donne accès aux lieux loués, 
quais, postes d'amarrage et tous autres lieux qui font partie du port; 

désigne les eaux navigables qui relèvent de la compétence de l'Administration 
ainsi que les immeubles dont la gestion lui est confiée. qu'elle détient ou qu'elle 
occupe en confonnité avec ses lettres patentes. 

2. INTENTION DES PARTIES 

Les parties conviennent que tout montant à payer et toute obligation que ce bail n'attribue pas 
expressément à l'Administration concernant les lieux loués sont réputés être une dette ou une 
obligation du Locataire, qui doit la payer ou l'exécuter à ses frais, selon le cas. 

3. LIEUX LOUÉS 

L 'Administration s'engage à louer au Locataire. pendant la durée complète du bail, un total de 
vingt-cinq mille mètres carrés de terrain (25 000 m') comprenant: 

Vingt-cinq mille mètres carrés (25 000 m') d'espace au quai de la Relance, Pointe-Noire, pour y 
déposer et entreposer du matériel et des marchandises qui arrivent par voie maritime, tel 
qu'indiqué au plan fourni en annexe. La localisation précise de ce 25 000 m'est invariable à 
moins de préavis écrit de l'Administration au Locataire transmis quatorze jours (14) avant la date 
de déplacement. 

4. AIRE DE OUAI 

Le Locataire aura accessoirement au présent bail, accès en commun avec les autres utilisateurs y 
ayant droit, à l'aire de quai désigné par l'Administration qui pourra la modifier. 

5. PLAN 

L'Administration a préparé le plan 8-46-1 montrant les lieux loués. Ledit plan est joint au bail 
pour en faire partie intégrante, après avoir été paraphé par les parties. 

6. DROIT DE PASSAGE SUR LE CHEMIN D'ACCÈS AUX LIEUX LOUÉS 

Les parties reconnaissent avoir déterminé ensemble quel est le chemin d'accès, à partir de la voie 
publique jusqu'aux lieux loués, sur lequel le Locataire a un droit de passage non exclusif pour la 
durée du bail. Aucun véhicule ne peut être stationné et aucun objet ne peut être laissé sur ce 
chemin qui doit être libre en tout temps et qui est la seule route d'accès aux lieux loués. Pendant 
le bail, l'Administration pourra, à sa seule discrétion, sur préavis de trente (30) jours. indiquer 
tout autre chemin d'accès aux lieux loués en remplacement de celui déjà détenniné. 
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causer des dommages temporaires ou permanents a Penvironnement et qui se
produit sur les lieux loues, les quais, les postes d'amarrage et tous autres lieux qui
font partie du port et qui font suite aux operations dc chargement, dechargement,
transport, stockage, manutention et livraisons de tclles substances provenant et en
relation avec les activites du Locataire ainsi que des activites dc toutes personnes
faisant affaires avec le Locataire, djrectement ou indirectentent, ainsi que des
activites des personnes auxquelles le Locataire donne acces aux lieux loues.,
quais, postes d'amarrage ct tous autres lieux qui font partie du port;

« ort», desi ne les eaux navi ables ui relevent de la com etence de l‘AdministrationP S
atnst que les immeubles dont la gestton lut est confiee. qu’elle dettent ou qu‘elle
occupe en conforinite avec ses lettres patentes.

2. lNTE_NTION DES PARTIIQ

Les parties conviennent que tout montant a payer et toute obligation que ce bail n‘attribue pas
expressement a l’Administration concernant les lieux loues sont reputes etre une dette ou une
obligation du Locataire, qui doit la payer ou l'e:-tecutcr it ses frais, selon le cas.

3. LIEUX LOUES

L"Administration s‘engage a Iouer au Locataire, pendant la duree complete du bail, un total de
vingt-cinq mille metres carres dc terrain (25 000 m*) comprenant :

Vingt-cinq mille metres carres (25 000 m2) d’espace au quai de la Relance, Pointe-Noire, pour y
deposer et entreposer du materiel et des inarchandises qui arrivent par voie maritime, tel
qu’indique au plan fourni en annexe. La localisation precise de ce 25 000 mg est invariable a
moins de preavis ecrit de l’Administration an Locataire transmis quatorzejours (14) avant la date
dc deplacement.

4. AIRE DE OUAI

Le Locataire aura accessoirement an present bail, acces en cornmun avec les autres utilisateurs y
ayant droit, a l‘aire de quai designe par l'Administration qui pourra la modifier.

5. PLAN

L"'Administration a prepare le plan B-46-1 montrant les lieu)»: loues. Ledit plan est joint an bail
pour en faire partie integrante, apres avoir ete paraphe par les parties.

6. DROIT DE PASSAGE SUR LE CHEMIN D'ACCES AUX LIEUX LOUES

Les parties reconnaissent avoir determine ensemble quel est le chemin d'acces, a partir de la voie
publique jusqu'aux lieux loues, sur lequel le Locataire a un droit dc passage non exclusif pour la
duree du bail. Aucun vehicule ne peut etre stationne et aucun objet ne pcut etre laisse sur cc
chemin qui doit etre libre en tout temps et qui est la seule route d'acces aux lieux loues. Pendant
le bail, l’Administration pourra, a sa seule discretion, sur preavis de trente (30) jours. indiquer
tout autre chemin d'acces aux lieux loues en remplacement de celui deja determine.
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7. ÉTAT DES LIEUX LOUÉS 

Le Locataire déclare avoir examiné les lieux loués à sa satisfaction, les accepte sans réserve, en 
prend livraison à la date de commencement du terme du bail dans l'état dans lequel ils se 
trouvaient alors et n'en requièrent aucune réparation ou modification. 

8. ACCÈS AUX LIEUX LOUÉS 

8.1 Inspection 

L'Administration pourra en tout temps avoir accès aux terrains pour y effectuer une 
inspection de routine, sans toutefois interrompre ou nuire aux opérations du Locataire. 

8.2 Travaux effectués par l'Administration 

Sur préavis de douze (12) heures et en tout temps, sans avis, en cas d'urgence réelle ou 
appréhendée, l'Administration pourra pénétrer dans les lieux loués et dans toute 
construction qui s'y trouve, pour y entreprendre des travaux de prévention, réparations, 
modifications, améliorations ou ajouts ayant trait tant aux lieux loués et à toute 
construction et installation qui s'y trouvent qu'à toute propriété adjacente, sans que cela 
ne constitue une éviction totale ou partielle du Locataire. Le loyer stipulé ne doit pas être 
diminué pendant que ces travaux sont effectués et le Locataire ne pourra réclamer des 
dommages-intérêts ou une quelconque compensation à cause de pertes ou d'interruptions 
des affaires du Locataire ou pour toute autre raison, pour autant que les travaux soient de 
courte durée ou en dehors des heures d'ouverture, à moins qu'il n'y ait urgence. Ces 
travaux seront effectués par l'Administration ou par toute autre personne désignée par 
elle avec le moins d'inconvénients possibles pour le Locataire. 

8.3 Locataires éventuels 

Pendant les six (6) mois précédant l'expiration du terme du présent bail, l'Administration 
peut faire visiter les lieux loués aux locataires éventuels pendant les heures normales 
d'affaires et placer sur les lieux loués une enseigne indiquant que les lieux loués sont 
offerts en location. 

8.4 Absence du Locataire 

Rt'lérenCt' .' 474-SI-46 

Si le Locataire n'est pas présent sur les lieux loués pour en autoriser l'accès lorsqu'il y a 
urgence selon l'Administration, l'Administration, ses agents ou toutes personnes qu'elle 
pourrait désigner peuvent entrer par la force, sans qu'ils en soient tenus responsables et 
sans affecter pour autant les conditions et obligations du présent bail. Cependant, aucune 
disposition des présentes ne doit être interprétée de façon à imposer à l'Administration 
une obligation ou une responsabilité quelle qu'elle soit, pour l'entretien ou la réparation 
des lieux loués, ou de partie de ceux-ci, excepté tel que cela est spécifiquement prévu aux 
présentes. 
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ETAT DES LIEUX LOUES

Le Locataire declare avoir examine les lieux loues -.:1 sa satisfaction, les accepte sans reserve, en
prend livraison a la date de commencement du terme du bail dans l‘e'tat dans lequel ils se
trouvaient alors et n'en requierent aucune reparation on modification.

7.

8.

3.1

8.2

8.3

8.4
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ACCES AUX LIEUX LOUES

Inspection

L‘Administration pourra en tout temps avoir acces aux terrains pour y effectuer une
inspection dc routine, sans toutefois interrompre ou nuire aux operations du Locataire.

Travaux effectues par l’Administration

Sur preavis de douze (12) heures et en tout temps, sans avis, en cas d’urgence reelle ou
apprehendee, |‘Administration pourra penetrer dans les lieux Ioues et dans toute
construction qui s'y trouve, pour y entreprendre des travaux de prevention, reparations,
modifications, ameliorations ou ajouts ayant trait tant aux lieux loues et 5. toute
construction et installation qui s'y trouvent qu'a toute propriete adjacente, sans que cela
ne constitue une eviction totale ou partielle du Locataire. Le loyer stipule ne doit pas etre
diminue pendant que ces travaux sont effectues et le Locataire ne pourra reclamcr des
donnnages-interets ou une quelconque compensation a cause de pertes ou d'interruptions
des affaires du Locataire ou pour toute autre raison, pour autant que les travaux soient dc
courte duree ou en dehors des heures d'ouverture, a moins C1l1'i] n'y ait urgence. Ces
travaux seront effectues par |’Administration ou par toute autre personne designee par
elle avec le tnoins d'inconvenients possibles pour le Locataire.

Locataires eventuels

Pendant les six (6) mois precédant l'expiration du tenne du present bail. 1'/Xdministration
peut faire visiter les lieux Ioues aux locataires eventuels pendant les heures normales
d'affaires et placer sur les lieux loues une enseigne indiquant que les lieux loues sont
offerts en location.

Absence du Locataire

Si le Locataire n'est pas present sur les lieux loues pour en autoriser l'acces lorsqu'il y a
urgence selon l‘Administration._. |’Administration, ses agents ou toutes personnes qu‘elle
pourrait designer peuvent entrer par la force, sans qu‘ils en soient tenus responsables ct
sans affectcr pour autant les conditions et obligations du present bail. Cependant, aucune
disposition des presentes ne doit etre interprétee de facon it imposer £1 l'Administration
une obligation ou une responsabilite quelle qu'elle soit, pour l'entretien ou la reparation
des lieux loues, ou de partie dc ccux-ci, excepte tel que cela est specifiquement prevu aux
presentcs.
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9. ENTRETIEN ET RÉPARATION 

9.1 Obligations du Locataire 

Le Locataire devra pendant toute la durée du bail, conserver les lieux loués et 
équipements qui s'y trouvent ainsi que l'accès en bon état d'entretien et de réparations. 
comprenant toutes réparations et tout entretien qui relèvent normalement de la 
responsabilité d'un locateur de par la loi. la coutume ou l'usage. L'Administration pourra 
raisonnablement indiquer de temps à autre au Locataire quels sont les besoins en 
entretien et réparations. 

10. CONSTRUCTION. RÉNOVATION ET MODIFICATION PAR LE LOCATAIRE 

10.1 Consentement 

Le Locataire ne doit entreprendre sur les lieux loués aucune construction, rénovation ou 
modification sans le consentement écrit et préalable de l'Administration, lequel ne sera 
accordé qu'à sa seule discrétion et dans la mesure où le Locataire prouve avoir obtenu 
tous les permis requis. Ce consentement ne peut être interprété comme une approbation 
nécessaire en vertu de quelques autres lois, règles, ordonnances, ordres, avis et 
règlements. Aucun consentement n'est nécessaire pour des travaux de peinturage des 
murs des espaces loués. 

Un tel consentement, lorsque accordé, ne doit en aucune manière engager la 
responsabilité de l'Administration à l'égard des travaux réalisés ou à réaliser. Le 
Locataire doit accompagner sa demande à l'Administration des plans et documents 
préparés par des professionnels en ce domaine et fournir à l'Administration tout autre 
renseignement ou document qu'elle juge nécessaire à l'examen du dossier. 
L'Administration pourra exiger des frais raisonnables pour l'examen du dossier, en tenant 
compte de l'ampleur et de la valeur des travaux à réaliser. 

10.2 Autres conditions 

Une telle construction, rénovation ou modification devra respecter les normes du Code 
national du bâtiment ainsi que toute législation fédérale, provinciale ou municipale 
applicable, notamment, la Loi sur la protection des eaux navigables, la Loi canadienne 
sur l'évaluation environnementale et le Règlement sur l'évaluation environllementale 
concernant les Administrations portuaires canadiennes. 

Avant le début des travaux le Locataire devra aviser l'entrepreneur et les sous
entrepreneurs que les lieux sont loués de l'Administration, qu'ils ne sont pas sujets à 
hypothèque et que l'Administration ne peut être tenue responsable du paiement ou de la 
retenue de toute somme pouvant leur être payable. 

Le Locataire devra maintenir en vigueur pendant toute la durée des travaux les assurances 
des personnes et dommages, suffisantes et appropriées aux travaux de construction, de 
rénovation ou de modification en cours. 

En toutes circonstances, le Locataire sera le seul maître d'œuvre des travaux et il en sera 
également le seul responsable, l'Administration ne devant être tenue responsable d'aucun 
dommage que puisse subir le Locataire ou des tiers suite ou à l'occasion de la réalisatio~ A 
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ENTRETIEN ET REPARATION

Obligations du Locatairo

Le Locataire devra pendant toute la dureo du bail, conserver los lioux loues et
equipomonts qui s'y trouvont ainsi que l'acces on bon etat d‘ontrotion ot do reparations,
compronant toutos reparations ot tout entrotion qui rolevent nonnalemont do la
rosponsabilite d'un locateur do par la loi, la coutume ou l'usage. L‘Administration pourra
raisonnablomont indiquer do temps a autro au Locatairo quols sont los bosoins en
ontretion et reparations.

CONSTRUCTION. RE'_1\I0vAT10N ET MODIFICATION PAR LE LOCATAIRE

9.

9.1

10.

10.1

10.2

Consentement

Le Locatairo no doit entreprondre sur los lieux loues aucune construction, renovation ou
modification sans le consontoinent ecrit ot prealablo do l‘Administration, lequel no sora
accorde qu‘a sa soule discretion ot dans la mosure on le Locatairo prouvo avoir obtonu
tous los permis requis. Ce consontomont no pout etro intorprete commo uno approbation
necessairo on vertu do quelques autros lois, regles, ordonnancos, ordres, avis et
reglemonts. Aucun consentement n’ost necessairo pour des travaux do peinturage des
murs dos espacos loues.

Un tel consontomont, lorsque accorde, no doit en aucune maniere engager la
rosponsabilite do l’Administration a Pegard dos travaux realises on a realiser. Lo
Locatairo doit accompagnor sa demando a l'Administration des plans et documents
prepares par des profossionnels en ce domaine et fournir a l’Administration tout autre
ronsoignemont ou document qu'elle juge necessairo a l‘exa1nen du dossier.
L‘Administration pourra exigor des frais raisonnables pour l'examon du dossier. on tenant
compte do Pampleur et do la valour dos travaux a realiser.

Autres conditions

Une tollo construction, renovation on modification dovra rospecter los nonnes du Code
national do bfitiment ainsi que toute legislation féderale, provinciale ou municipalo
applicable, notammont, la Loi sur in protection des eaux navfgables, la Lot‘ canadfenne
star I ’éva1uar:'0n environnemontale of le Reglemerrr sur l’évaIurm'0n envfronnementale
cancermmt los Adntirtfstratiortsparruaires canadiennes.

Avant lo debut des travaux lo Locatairo dovra avisor Pentropronour ot los sous-
entrepreneurs que los lieux sont loues do |‘Administration, qu'ils no sont pas sujets a
hypotheque et que l"Administration no pout etro tonuo rosponsablo du paiement on do la
retenue do toute sommo pouvant lour etro payable.

Lo Locataire dovra maintenir on vigueur pendant toute la dureo des travaux los assurances
des personnos ot dornmages, suffisantes et approprieos aux travaux de construction, do
renovation ou do modification on cours.

En toutos circonstances. le Locatairo sora lo soul maitre d‘oeuvro dos travaux ot i] on sora
egaloment lo soul rosponsablo. l"Administration no dovant etro tonue responsablo d'aucun
dommage que puisso subir lo Locatairo ou des tiers suite on a l'occasion do la realisatio
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de tels travaux. Le Locataire s'engage à indemniser l'Administration de toute somme. de 
tout frais et de tout trouble à cet effet et à prendre ses faits et causes. 

Dans les trente (30) jours de la fin des travaux, le Locataire devra remettre à 
l'Administration une copie du plan de la nouvelle construction telle que réalisée. 

11. DOMMAGE OU DESTRUCTION 

En cas de dommages aux lieux loués ou en cas de leur destruction totale Ou partielle, causée par 
l'incendie. la foudre ou autres éléments de la nature ou par tout autre accident ou événement 
semblable, alors l'Administration peut résilier le présent bail, droit qu'elle pourra exercer à son 
gré et à sa seule discrétion, au plus tard deux (2) mois suivant la survenance des dommages ou de 
la destruction, en donnant au Locataire un avis écrit de son intention; une telle résiliation devient 
alors exécutoire à la date mentionnée dans l'avis en question. 

Si l'Administration n'exerce pas son droit de résilier le bail et que les biens, constructions, 
installations et ouvrages du Locataire ont été endommagés, ce dernier doit, dans les six (6) mois 
d'une telle destruction, reconstruire ou restaurer ces constructions, installations ou ouvrages 
détruits, à ses frais et à la satisfaction de l'Administration. 

12. EXPROPRIATION 

Si, pendant ce bail, les lieux loués sont expropriés en tout ou en partie, et que la partie expropriée 
rend le résidu commercialement inutilisable pour les fins prévues au présent bail, le bail sera 
résilié. 

Si , pendant la durée de ce bail, une partie des lieux loués est expropriée de façon à ne pas rendre 
le résidu commercialement inutilisable, pour les fins prévues aux présentes, le bail sera résilié 
uniquement pour la partie ainsi expropriée et le loyer sera rajusté en proportion de la superficie 
résiduelle, en tenant compte cependant, des constructions et équipements qui s'y trouvent, par 
rapport aux constructions et équipements qui se trouvaient sur la partie expropriée. 

13. HYPOTHÈOUE 

13.1 Droit de l'Administration de grever 

Les droits de l'Administration en vertu du présent bail peuvent de temps en temps être 
cédés à un acheteur ou à un créancier hypothécaire. 

13.2 Certificat de validité du bail 

Référence .' 474-S1-46 

À tout moment et de temps à autre pendant la durée du présent bail et dans les dix (l0) 
jours suivant la demande de l' Administration à cet effet, le Locataire doit signer et 
remettre à toute personne désignée par l'Administration un certificat préparé par 
l'Administration, certificat qui pourra indiquer entre autre si tel est le cas: 

1. Que le présent bail a été validement signé et remis par le Locataire avec les 
fonnalités requises; 

2. Que le présent bail n'a pas été modifié et qu'il est pleinement exécutoire: 
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de tels travaux. Le Locataire s'engage a indemniser l"Administration de toute somme. de
tout frais et de tout trouble a cet effet et a prendre ses faits et causes.

Dans les trente (30) jours de la fin des travaux, le Locataire devra remettre :21
[Administration une copie du plan de la nouvelle construction telle que réalisée.

ll. POMMAGE OU DESTRUCTION

En cas de dommages aux lieux loués on en cas de leur destruction totale ou partielle, causée par
l'incendie. la foudre ou autres elements de la nature on par tout autre accident on événetnent
semblable, alors l‘Administration pent résilier le présent bail. droit qu'e|le pourra exercer a son
gré et a sa seule discretion, au plus tard deux (2) mois suivant la survenance des donnnages ou de
la destruction, en donnant au Locataire un avis écrit de son intention; une telle résiliation devient
alors exécutoire a la date tnentionnée dans l‘avis en question.

Si l‘Administration n'exerce pas son droit de résilier le bail et que les biens. constructions.
installations et ouvrages du Locataire ont été endommages, ce dernier doit, dans les six (6) mois
d'une telle destruction, rcconstruire on restaurer ces constructions, installations on ouvrages
détruits, a ses frais et :31 la satisfaction de l"Administration.

12. 1_«:xPRoPn1AT1oN

Si, pendant ce bail, les lieux loués sont expropriés en tout on en partie, et que la partie expropriée
rend le residu commercialement inutilisable pour les fins prevues au present bail, le bail sera
résilie.

Si, pendant la durée de ce bail, une partie des lieux loués est expropriée de facon a ne pas rendre
le résidu commercialement inutilisable, pour les fins prevues aux présentes, le bail sera résilié
uniquement pour la partie ainsi expropriée et le loyer sera rajusté en proportion de la superficie
résidnelle, en tenant compte cependant, des constructions et équipements qui s'y trouvent, par
rapport aux constructions et équipements qui se trouvaient sur la partie expropriée.

13. nvporuaouu

13.1 Droit de l'Administration de grever

Les droits de l‘Administration en vertu du present bail peuvent de temps en temps E-tre
cedés a un acheteur ou a un créancier hypothécaire.

13.2 Certificat de validité du bail

A tout moment et de temps a autre pendant la dure'e du present bail et dans les dix (10)
jours suivant la demande de l’Administration a cet effet, le Locataire doit signer et
remettre a toute personne désignée par l’Administration un certificat préparé par
l‘Administration, certificat qui pourra indiquer entre autre si tel est le cas I

1. Que le présent bail a été validement signé et remis par le Locataire avec les
forrnalités requises;

2. Que le present bail n’a pas e'té modifié et qu’il est pleinement exécutoire:
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3. La date de commencement du bail et sa date d'expiration: 

4. Les dates auxquelles le loyer a été payé; 

5. Que le Locataire n'est pas actuellement en défaut de paiement d'un loyer nu d'un 
loyer supplémentaire en vertu du présent bail et qu'il n'y a pas de manquement 
actuel ou allégué de la part de l'une ou l'autre des parties en vertu des présentes: 
dans l'affinnative, le certificat devra spécifier la nature et l'étendue des 
manquements; 

6. Qu'aucun loyer n'a été payé plus de trente (30)jours avant son échéance: 

7. Que le Locataire a accepté et occupe les lieux et qu'à sa connaissance, lesdits 
lieux loués sont exempts de tout défaut de construction. 

13.3 Subordination 

Le présent bail ainsi que tous les droits du Locataire aux tennes des présentes sont en tout 
temps assujettis et subordonnés aux droits de tout créancier hypothécaire. Sur demande, 
le Locataire doit subordonner le présent bail ainsi que tous ses droits aux termes des 
présentes aux droits du créancier hypothécaire de la façon que l'Administration pourra 
exiger et si on le lui demande, le Locataire deviendra le Locataire de ce créancier 
hypothécaire. 

14. TERME 

14.1 Durée 

14.2 

Ce bail prend effet à compter du 1" janvier 2012 et prendra fin le 31 décembre 2013 
sans autre avis ni fonnalité. 

Il est entendu entre les parties que l'Administration pourra, en tout temps. mettre fin au 
présent bail si elle a besoin de l'ensemble ou d'une partie des lieux loués pour ses besoins 
de développement futurs ou si elle destine les lieux loués à un usage incompatible avec 
celui auquel le Locataire les a destiné, et ce, en donnant à ce dernier un préavis de trois 
(3) mois. 

L 'Administration, dans ces circonstances, s'engage à relocaliser le Locataire à ses frais à 
un endroit présentant des avantages équivalents et à reconstruire des infrastructures 
équivalentes à celles existantes pouvant être transportées, pour pouvoir pennettre au 
Locataire de continuer ses opérations d'arrimage au Tenninal La Relance. La 
relocalisation sera effectuée de façon à ne pas interrompre les opérations du Locataire et 
que le loyer sera rajusté en conséquences, le cas échéant. 

Occupation prolongée 

Ce bail ne peut être reconduit tacitement malgré les dispositions du Code civil du 
Québec. Si le Locataire devait rester en possession des lieux loués au-delà de la fin de ce 
bail, cette occupation prolongée sera soumise à toutes les obligations comprises dans ce 
bail et à un paiement mensuel payable à l'avance, égal à cent vingt-cinq pour cent 
(125 %) du dernier versement mensuel de loyer, le tout, sans porter atteinte aux droits de ~ 
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13.3

14.

14.1

14.2

La date de commencement du bail et sa date d‘expiration:

Les dates auxquellcs le loyer a eté paye;

Que le Locataire n’est pas actuellement en defaut de paiement d"un loyer ou d'un
loyer supplelnentaire en vertu du present bail et qu"il n‘y a pas de manquement
actuel ou allegue de la part de I"une ou l'autre des parties en vertu des presentes:
dans Faffirmative. le certificat devra specifier la nature et Petendue des
manquements;

Qu’aucun loyer n"a ete paye plus de trente (30)jours avant son echeance:

Que le Locataire a accepte et occupe les lieux ct qu"a sa connaissance. lesdits
lieux Ioues sont exempts de tout defaut de construction.

Subordination

Le present bail ainsi que tous les droits du Locataire aux termes des presentes sont en tout
temps assujettis et subordonnes aux droits de tout creancier hypothecaire. Sur demande,
le Locataire doit subordonner le present bail ainsi que tous ses droits aux termes des
presentes aux droits du creancier hypothecaire de la facon que l"Administration pourra
exiger et si on le lui demande, le Locataire deviendra le Locataire de ce creancier
hypothecaire.

TERME

Duree

Ce bail prend effet a compter du 1" janvier 2012 et prendra fin le 31 decembre 2013
sans autre avis ni formalite.

11 est entendu entre les parties que I’/Xdministration pourra. en tout temps. mettre fin au
present bail si elle a besoin de I"enscmble ou d‘une partie des lieux loues pour ses besoins
dc developpement futurs ou si elle destine les lieux loués a un usage incompatible avec
celui auquel le Locataire les a destine, et cc, en donnant a ce dernier un preavis de trois
(3) mois.

L‘Administration, dans ces circonstances. s’engage a relocaliser le Locataire 5. ses frais a
un endroit presentant des avantages equivalents et a reconstruire des infrastructures
equivalentes a celles existantes pouvant etre transportees, pour pouvoir permettre au
Locataire de continuer ses operations d'arrimage au Terminal La Relance. La
relocalisation sera effectuee dc facon a ne pas interrompre les operations du Locataire et
que le loyer sera rajuste en consequences, le cas echeant.

Occupation prolongée

Ce bail ne peut etre reconduit tacitemeut malgre les dispositions du Code civil du
Quebec. Si le Locataire devait rester en possession des lieux loues an-dela de la fin de ce
bail, cette occupation prolongee sera soumise a toutes les obligations comprises dans ce
bail et a un paiement mensuel payable a Pavance, egal a cent vingt-cinq pour cent
(125 %) du demier versement mensuel dc loyer, le tout, sans porter atteinte aux droits de
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l'Administration de reprendre possession des lieux loués et d'en évincer le Locataire, sans 
avis ni dédommagement à ce dernier, ni aux autres recours que l' Administration pourrait 
avoir aux termes de ce bail ou de la loi. 

14.3 Survie des obligations 

Nonobstant toute autre clause à l'effet contraire, le Locataire sera tenu de satisfaire à 
toutes les obligations que ce bail contient et qui n'auraient pas été réalisées avant la fin du 
terme du bail ou de la date de sa résiliation prématurée, y compris le paiement du loyer. 

14.4 Renouvellement 

Le bail pourra être renouvelé aux termes et conditions que pourront convenir les parties. 

15. LOYER 

15.1 Loyer de base 

Un montant de soixante-dix-sept mille cent quarante-sept dollars et cinquante-deux cents 
(77 147,52 $) est payable le 1" janvier 2012. 

15.2 Loyer supplémentaire 

Toute dépense encourue par l'Administration pour remédier à des manquements aux 
obligations du Locataire constitue un loyer supplémentaire payable en même temps que 
le loyer ci -dessus. 

15.3 Lieu de paiement 

Tout loyer dû à l'Administration doit être payé à l'adresse suivante 1 Quai Mgr Blanche, 
Sept-Îles, G4R 5P3 ou à toute autre adresse que l'Administration pourrait désigner. 

15.4 Devise et non-réduction 

Toute somme payable par le Locataire en vertu des dispositions du bail, sera payable en 
argent ayant cours légal au Canada et sans diminution, compensation, subrogation ou 
déduction quel conque. 

16. TAXES ET PERMIS 

16.1 T.P.S. et T.V.Q. 

Le Locataire paiera de plus, à l'Administration, la taxe sur les produits et services (TPS) 
et la taxe de vente du Québec (TVQ) qui sont applicables au loyer et toute autre somme 
payable à l'Administration. 

16.2 Taxes municipales et scolaires 

Le Locataire acquittera directement auprès des autorités concernées, toutes surtaxes, 
taxes foncières, municipales, scolaires, d'affaires, d'eau et autres, imposées à l'égard des 
lieux loués peu importe que les constructions et autres améliorations soient la propriété ~A 
de l'Administration ou du Locataire. \_/~ 
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l'Administratiou de repreudre possession des lieux loues et d‘en evincer le Locataire, sans
avis ni dedommagement 2': Ce dernier, ni aux autres recours que l"Administration pourrait
avoir aux termes de ce bail ou de la loi.

14.3 Survie des obligations

Nonobstant toute autre clause a l'effet contraire, le Locataire sera tenu dc satisfaire a
toutes les obligations que ce bail contient et qui n'auraient pas ete realisees avant la fin du
terme du bail ou de la date de sa resiliation prematuree, y compris le paiement du loyer.

14.4 Renouvellement

Le bail pourra etre renouvele aux tennes et conditions que pounonl conveuir les parties.

15. LOYER

15.1 Layer dc base

Un montant de soixante-dix-Sept mille cent quarante-sept dollars et cinquante-deux cents
(77 147,52 $) est payable le 1'"janvier 2012.

15.2 Layer supplementaire

Toute depense encourue par l’Administration pour remédier a des manquements aux
obligations du Locataire constitue un loyer supplernentaire payable en meme temps que
le loyer ci —dessus.

15.3 Lieu de paiement

Tout loyer dfl £1 l’Administration doit etre paye a l'adresse suivante I Quai Mgr Blanche,
Sept-lles, G4R SP3 on a toute autre adresse que l‘Administration pourrait designer.

15.4 Devise et non-reduction

Toute Somme payable par le Locataire en vertu des dispositions du bail, sera payable en
argent ayant cours legal au Canada et sans diminution, compensation, subrogation ou
deduction quel conque.

16. TAXES ET PERMIS

16.1 T.P.S.etT.V.Q.
Le Locataire paiera de plus, it I"/Xdministration, la taxe sur les produits et services (TPS)
et la taxe cle vente du Quebec (TVQ) qui sont applicables au loyer et toute autre somme
payable a 1‘/administration.

16...? Taxes municipales et scolaires

Le Locataire acquittera directement aupres des autorites concernees, toutes surtaxes,
taxes foncieres, municipales, scolaires, d'affaires, d'eau et autres, imposees 5 ]'egard des
lieux loues peu importe que les constructions et autres arneliorations soient la propriete
de l’Administration ou du Locataire.

:-
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16.3 Autres taxes 

Le Locataire acquittera directement auprès des autorités municipales les taxes d'affaires, 
d'eau et autres taxes municipales, ainsi que tout permis qui peuvent être imposés ou 
exigés à un occupant ou à un Locataire tant à l'égard des lieux loués que de l'entreprise 
qu'il exploite. 

16.4 Taxes remplacées 

17. FRAIS 

Le Locataire acquittera enfin toutes taxes qui pourraient être mise en place en 
remplacement des taxes ci -dessus décrites. 

Le Locataire devra payer tous les coûts, frais, impositions, cotisations, permis, débours ou 
dépenses de quelque nature que ce soit provenant de ou se rapportant aux lieux loués, à leur 
contenu ou à l'exploitation de son entreprise, à l'entière exonération de l'Administration. 

À défaut par le Locataire de payer ces coûts, frais, impositions, cotisations, permis, débours ou 
dépenses, ceux-ci pourront être acquittés par l'Administration et le Locataire devra les lui 
rembourser, sur première demande, à titre de loyer supplémentaire. 

18, UTILISATION DES LIEUX LOUÉS 

Le Locataire utilisera les lieux loués uniquement pour y entreposer des matières premières pour 
son exploitation et celle des sociétés de son groupe. 

19, RISOUES DU LOCATAIRE 

Tout ce qui se trouve sur les lieux loués y est aux risques et périls du Locataire. 

20, PASSAGES ET SERVITUDES 

Les droits accordés au Locataire par les présentes, sont sujets à tous les droits de passage et 
servitudes déjà accordés par l'Administration à l'égard des lieux loués antérieurement aux 
présentes. L'Administration pourra par ailleurs et à sa seule discrétion, accorder de façon 
raisonnable, à qui que ce soit et pour quelque raison que ce soit, tout droit de passage et de 
servitude qu'elle estimera appropriée dans, sur ou sous les lieux loués, dans la mesure cependant 
où ces droits de passage ou de servitude ne nuisent pas de façon significative aux opérations du 
Locataire et sans que ce dernier ne puisse exiger d'indemnité ou compensation quelconque. 
L'Administration assumera les frais de modification, d'extension et de déplacement des 
installations souterraines ou autres du Locataire, pour permettre l'exercice des droits de passage 
ou de servitude prévus aux présentes. 

21. RÉSILIATION ET EXPIRATION 

Nonobstant les dispositions du Code civil du Québec : 

21.1 Liste 

Le Locataire doit, au moins soixante (60) jours précédents l'expiration de ce bail ou lors~_ 
de sa résiliation, remettre à l'Administration une liste énumérant les immeubles, \1 O~ 
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17.

I8.

19.

20.

21.

16.3 Autres taxes

Le Locataire acquittera directement aupres des autorites municipales les taxes d'affaires,
d'eau et autres taxes municipales, ainsi que tout permis qui peuvent etre imposes ou
exiges a un occupant ou a un Locataire tant a l'egard des lieux loues que de l'entreprise
qu‘il exploite.

16.4 Taxes remplacées

Le Locataire acquittera enfin toutes taxes qui pourraient etre n1ise en place en
remplacement des taxes ci -dessus decrites.

FRAIS

Le Locataire devra payer tous les cofits, frais, impositions, cotisations, pennis, debours ou
depenses de quelque nature que ce soit provenant de ou se rapportant aux lieux loues, £1 leur
eontenu ou s Pexploitation de son entreprise. a l'entiere exoneration de l’Administration.

A defaut par le Loeataire de payer ces cofits, fi'ais, impositions, cotisations, pennis, debours ou
depenses, ceux-ci pourront etre acquittés par l"Administration et le Locataire devra les lui
rembourser, sur premiere dernande, a titre de loyer supplementaire.

UTILISATION DES LIEUX LOUES

Le Locataire utilisera les lieux loues unique-ment pour y entreposer des matieres premieres pour
son exploitation et celle des societes de son groupe.

RISOUES DU LOCATAIRE

Tout ce qui se trouve sur les lieux loues y est aux risques et perils du Locataire.

PASSAGES ET SERVITUDES

Les droits accordes au Locataire par les presentes, sont sujets a tous les droits de passage et
servitudes deja aceordes par l‘Administration a l'egard des lieux loues ante-rieurement aux
presentes. L’Administration pourra par ailleurs et a sa seule discretion, aceorder de facon
raisonnable, a qui que ce soit et pour quelque raison que ce soit, tout droit de passage et de
servitude qu'elle estimera appropriee dans, sur ou sous les lieux loues, dans la lnesure cependant
ou ces droits de passage ou de servitude ne nuisent pas de facon significative aux operations du
Locataire et sans que ce dernier ne puisse exiger d'indemnite ou compensation quelconque.
L."'Administration assumera les frais de modification. d’extension et de deplacement des
installations souterraines ou autres du Locataire. pour permettre l"exercice des droits de passage
ou de servitude prevus aux presentes.

RESILIATION ET EXPIRATION

Nonobstant les dispositions du Code civil du Quebec :

21.1 Liste

Le Locataire doit, au moins soixante (60) jours precedents l'expiration de ce bail on lors
de sa resiliation, remettre £1 l’Administration une liste énumerant les immeubles,
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constructions, ouvrages, et/ou améliorations qu'il a érigés ainsi que les équipements et 
installations qu'il a apportés ou placés sur les lieux loués. 

21.2 Dévolution à l'Administration 

Dans les trente (30) jours de la réception de cette liste, J'Administration pourra, dans un 
avis écrit au Locataire, indiquer parmi les immeubles, constructions, ouvrages, 
améliorations, équipements et installations énumérés, ceux qu'elle conservera et ceux-ci 
lui sont dévolus à titre de propriétaire sans autre formalité dès l'expiration du bail et sans 
que le Locataire n'ait droit à une indemnité, impense ou compensation quel conque. 

À la date d'expiration du bail, ces immeubles, constructions, ouvrages et ou 
améliorations, équipements et installations devront être libres de toute hypothèque et de 
tout autre lien, garantie ou dette et le Locataire devra les nettoyer et indiquer par écrit à 
J'Administration le processus employé pour leur nettoyage. 

2 J.3 Enlèvement 

Pour tous les autres immeubles, constructions, ouvrages, et/ou améliorations que le 
Locataire a érigés ainsi que les équipements et installations qu'il a apportés ou placés sur 
les lieux loués et qui ne sont pas visés aux paragraphes 21.1 et 21 .2, le Locataire devra les 
enlever des lieux loués à l'intérieur d'un délai de trente (30) jours de l'expiration du bail 
ou de sa résiliation. 

21.4 Autres 

Lors de la résiliation ou de l'expiration de ce bail, les immeubles, constructions, ouvrages 
et/ou améliorations que le Locataire a érigés ainsi que les équipements et installations 
qu'il a apportés ou placés sur les lieux loués et qui n'ont ni été dévolus à l' Administration 
ni été enlevés tel que ci-dessus prévu, pourront devenir la propriété de l'Administration, 
par l'envoi d'un avis au Locataire à cet effet et ces biens lui seront alors dévolus sans que 
le Locataire n'ait droit à quelque indemnité, impenses ou compensation, devront être 
libres de toute dette et seront soumis aux obligations de nettoyage et d'information du 
Locataire indiquées au paragraphe 21.2. Tous biens qui ne sont pas dévolus à 
l'Administration ou enlevés demeureront soumis aux dispositions de ce bail. 

21 .5 Remise en état des lieux loués 

Au moment de la résiliation ou de l'expiration de ce bail, le Locataire remettra alors les 
lieux loués en aussi bon état que celui dans lequel il les a reçus, sauf pour les 
changements résultant de la vétusté de l'usure normale ou d' une force majeure. Cette 
obligation vaut également pour tous autres immeubles, constructions, et/ou améliorations 
ainsi que les équipements et installations qui s'y trouvent et qui sont dévolus à 
l'Administration peu importe qu'ils aient été fournis par le Locataire ou l' Administration. 

21.6 Défaut 

En cas de défaut d'enlèvement, ou de nettoyage, selon le cas échéant, par le Locataire des 
biens abandonnés, immeubles, constructions, ouvrages, améliorations et/ou équipements 
et installations apportés ou placés sur les lieux loués et de remise en état, à l'intérieur des 
délais prévus, et après un avis de dix (10) jours à cet effet, l'enlèvement, le nettoyage et la 
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21.

21.4

21.6

constructions, ouvrages, ct/ou ameliorations qu'il a eriges ainsi que les equipements et
installations qu'il a apportes on places sur les lieux loues.

Devolution a l‘Administration

Dans les trente (30) jours de la reception de cette listc, |"Administration pourra, dans un
avis ecrit au Locataire, indiquer parmi les irnmcubles, constructions, ouvrages,
ameliorations, équipements ct installations enumeres, ceux qu'elle conscrvcra et ceux-ci
lui sont devolus £1 titre de proprietaire sans autre formalite des Pexpiration du bail et sans
que le Locataire n'ait droit a unc indemnite, impense ou compensation que] conque.

A la date d‘expiration du bail, ces immeubles, constructions, ouvrages ct ou
ameliorations, equipernents ct installations devront etre libres de toute hypotheque et de
tout autre lien, garantie ou dette et le Locataire devra les nettoyer et indiquer par ecrit a
l‘Administration le processus employe pour leur nettoyage.

Enlévement

Pour tous les autres immeublcs, constructions, ouvrages, et/on ameliorations que Ie
Locataire a eriges ainsi que les equipements et installations qu'il a apportes on places sur
les lieux loues et qui ne sont pas Vises aux paragraphes 21.] et 21.2, le Locataire devra les
enlever des lieux loues e l‘interieur d'un delai de trente (30) jours dc l'expiration du bail
on de sa resiliation.

Autres

Lors de la resiliation ou de Pexpiration de ce bail, les immcubles, constructions, ouvrages
et/ou ameliorations que le Locataire a eriges ainsi que les equipemcnts et installations
qu'il a apportes ou places sur les lieux loues et qui n'ont ni ete devolus 5 l"Administration
ni ete enleves tel que ci-dessus prevu, pourront devenir Ia propriete de I’/administration,
par l'envoi d'un avis an Locataire a cet effet ct ces biens lui seront alors devolus sans que
le Locataire n'ait droit a quelque indemnite, impenses ou compensation, devront etre
libres dc toute dctte et scront soumis aux obligations de ncttoyagc ct d‘information du
Locataire indiquees au paragraphe 21.2. Tons biens qui ne sont pas devolus £1
l’Administration ou enleves demeureront soumis aux dispositions dc ce bail.

Remise en etat des lieux loues

Au moment de la resiliation ou de Pexpiration de ce bail, lc Locataire retnettra alors les
lieux loues en aussi bon etat que celui dans lequel il les a recus, sauf pour les
changelnents resultant de la vetuste de l’usure normale on d’unc force majeure. Cette
obligation vaut egalerncnt pour tous autres immeubles, constructions, ct/cu ameliorations
ainsi que les equipements et installations qui s'y trouvent et qui sont dévolus a
l"'Administration peu importe qu'ils aient ete fournis par le Locataire ou I’/administration.

Défaut

En cas de defaut d'cnlevemcnt, ou de nettoyage, selon le cas echeant, par lc Locataire des
biens abandonnes, irnmcubles, constructions, ouvrages, ameliorations et/on equipements
et installations apportes ou places sur les lieux loues et de remise en etat, a l‘interieur des
delais prevus, ct apres un avis dc dix (10) jours a cet effet, 1'enJevernent, lc nettoyage et la
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remise en état des lieux loués pourront être effectués par l'Administration pour et aux 
frais du Locataire, qui devra rembourser tels frais à l'Administration à première demande. 

22, EMPHYTÉOSE ET PROPRIÉTÉ 

Nonobstant les dispositions du Code civil du Québec, rien de ce qui est contenu aux présentes n'a 
pour effet de constituer le présent bail en emphytéose et aucun droit de propriété, superficiaire ou 
autre, en faveur du Locataire n'est réputé y avoir été créé. 

23. CESSION, SOUS-LOCATION ET CHARGES 

Le Locataire ne peut sous-louer, donner, transférer ni autrement céder en totalité ou en partie le 
présent bail, les lieux loués, les constructions, améliorations, équipements, installations et biens 
qui s'y trouvent ou s'y trouveront, ni tolérer ou pennettre l'occupation des lieux loués en totalité 
ou en partie par d'autres personnes, sans avoir obtenu le consentement préalable et écrit de 
l'Administration. Lorsque l'Administration donne son consentement à une cession ou à une sous
location, ce consentement sera assujetti aux conditions suivantes: 

1. Le Locataire doit transmettre à l'Administration copie de l'entente de cession ou 
de sous-location avant l'arrivée sur les lieux loués du cessionnaire, sous-Locataire 
ou occupant; 

2. Le Locataire est solidairement responsable avec tout cessionnaire, sous-Locataire 
ou occupant de l'exécution des conditions du bail y compris le paiement du loyer, 
sans bénéfices de discussion et de division; 

3. La cession, sous-location ou occupation ne peut se faire pour un loyer supérieur à 
celui convenu dans ce bail et le Locataire doit, sans délai, payer à 
r Administration toute contrepartie, y compris une hausse de loyer qu'i 1 aurait 
reçue directement ou indirectement, d'un cessionnaire, sous-Locataire ou 
occupant, que ce soit en espèces, en biens ou en services excédent le loyer prévu 
au présent bail; 

4. Le Locataire doit rembourser tous les frais engagés par l'Administration 
relativement à la préparation des documents visant à mettre à exécution la 
cession ou sous-location ou occupation projetée; 

5. L'usage permis des lieux loués et toutes les autres conditions du présent bail 
demeureront inchangés; 

6. L'Administration, par son consentement à une cession ou à une sous-location ou 
occupation ne renonce nullement aux dispositions des présentes pas plus qu'elle 
ne donne son consentement à toute cession ou sous-location ultérieure. Toutefois, 
que l'Administration consente ou non à telle cession, sous-location ou 
occupation, elle peut recueillir le paiement du loyer ou de toute autre 
considération du cessionnaire, sous-Locataire ou occupant et imputer cette 
somme aux montants dus aux termes du bail, sous toutes réserves de ses droits; 

7. Seront réputés constituer une cession du bail, le fait de grever d'hypothèques ou 
autres charges, en totalité ou en partie le présent bail ou les lieux loués, les 
constructions, améliorations, équipements, installations et biens qui s'y trouvent 
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22.

23.

remise on état dos lieux loués pourront étro ofioctués par l"Administration pour et aux
frais du Locataire, qui devra rembourser tels frais a l‘Administration a premiere demando.

EMPHYTEOSE ET PROPRJETE

Nonobstant los dispositions du Code civil du Québec, rien do ce qui est contenu aux présentos n'a
pour offet do constituer lo present bail on omphytéose ot aucun droit do propriété, superficiaire ou
autre, on favour du Locataire n'est repute y avoir été crée.

CESSION. SOUS-LOCATION ET CHARGES

Lo Locatairo no pout sous-louor, donner, transférer ni autrement coder en totalito ou on partie lo
present bail, los lieux louos, los constructions, améliorations, équipoments, installations et biens
qui s'y trouvent ou s'y trouveront, ni toléror ou perinettro Poccupation dos lieux loués on totalite
ou on partie par d'autres personnos, sans avoir obtenu lo consontemont prealablo ot écrit do
l'Ad1ninistration. Lorsque l‘Administration donne son consentement :21 une cession ou a une sous-
location, ce consontoment sora assujetti aux conditions suivantes :

1. Le Locatairo doit transmettre a l’Administration copie do l'ontente do cession ou
de sous-location avant l'arrive'e sur les lieux loués du cossionnaire, sous-Locatairo
ou occupant;

2. Le Locataire est solidairemont rosponsable avec tout cessionnairo, sous-Locataire
ou occupant do Poxécution dos conditions do bail y compris lo paiement du loyer,
sans bénofices do discussion et do division;

3. La cession, sous-location ou occupation no pout so fairo pour un loyer superieur a
celui convenu dans ce bail et lo Locatairo doit, sans délai, payer a
l’Administration toute contropartie, y compris une hausse do loyer qu'i I aurait
rogue directoment ou indirectemont, d'un cessionnairo, sous—Locataire ou
occupant, quo ce soit en especes, on biens ou on services excédent lo loyer prévu
au present bail;

4. Le Locataire doit rembourser tous les frais engages par l’Ad1ninistration
relativement a la preparation dos documents visant a mettre a execution la
cession ou sous-location ou occupation projotoe;

5. L'usage ponnis dos lieux loués ct toutes les autres conditions du present bail
derneureront inchangés;

6. L‘Administration, par son consentemont 5 one cossion ou a une sous-location ou
occupation no rononco nullemont aux dispositions dos prosentes pas plus qu'ol1e
no donno son consentemont s toute cossion ou sous-location ultérieuro. Toutefois,
quo l’Administration consente ou non a telle cession, sous-location ou
occupation, ollo pout recueillir lo paie1nent du loyor ou do touto autre
consideration du cossionnaire, sous-Locatairo ou occupant ot imputer cette
somme aux montants dus aux tonnes du bail, sous toutes reserves do ses droits;

7. Seront réputés constituer une cossion du bail, lo fait do grever d'hypothe-ques ou
autres charges, on totalité ou on partio le present bail ou les lieux loues, los
constructions, améliorations, équipements, installations et biens qui s'y trouvont
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et s'y trouveront, ainsi que tous transferts, ventes ou émissions impliquant dans 
l'ensemble cinquante pour cent (50 %) ou plus des actions comportant droit de 
vote du capital du Locataire, lorsque ce demier est une compagnie dont les 
actions ne sont pas inscrites à une bourse reconnue ou encore, tous transferts 
ventes ou cessions impliquant dans l'ensemble, cinquante pour cent (50 %) ou 
plus de la participation dans 1 a société, lorsque le Locataire est une société. 

24. RESPECT DES LOIS ET RÈGLEMENTS 

24.1 Lois et règlements 

Le Locataire, en toutes circonstances, sur les lieux loués et dans le port, ainsi que pour 
l'exploitation de son entreprise, doit respecter et se conformer, avec diligence et à ses 
frais , aux lois, règles, ordonnances, ordres, avis et règlements applicables, en vigueur et 
ayant force de loi des gouvernements fédéral, provincial et municipal et de tous les 
ministères, commissions et organismes de ces gouvernements, ou toute autre autorité 
gouvernementale, le cas échéant, comprenant toutes les règles, ordonnances, ordres, avis 
et règlements de I"Administration, notamment ceux établissant les tarifs de droits et de 
péages, le règlement d'exploitation dont il reconnaît avoir reçu copie et s'engage à ce que 
les personnes auxquelles il donne accès, respectent également ces lois, règles, 
ordonnances, ordres, avis, règlements et tarifs. 

24.2 Ordre et sécurité 

Le Locataire s'engage à se conformer aux mesures que l'Administration peut prendre de 
temps à autre pour le maintien de l'ordre et de la sécurité des personnes et des biens dans 
le port. 

25. GARANTIE 

Le Locataire convient de tenir indemnes, indemniser et prendre fait et cause pour 
l'Administration contre toutes amendes, pénalités, pertes, réclamations, frais, préjudices et 
dommages matériels, moraux ou corporels, qui pourraient résulter de tout fait, faute, omission, 
négligence et de toute violation de n'importe quel le loi, règle, ordonnance, ordre, avis ou 
règlement applicable, en vigueur et ayant force de loi, par le Locataire, ses directeurs, employés, 
préposés, agents ou autres personnes auxquelles il donne accès aux lieux loués et au port. Tous 
coûts, dépenses, frais et honoraires judiciaires et extrajudiciaires engagés par l'Administration lui 
seront remboursés par le Locataire sur première demande. 

26. TITRES 

Le Locataire n'a contre l'Administration aucun recours découlant de défauts ou vices de titres qui 
puissent rendre ce bail sans effet, en totalité ou en partie. 

27. SÉCURITÉ 

27.1 Compétence et diligence 

Le Locataire utilisera des équipements adéquats, emploiera un personnel compétent, fera 
affaires avec des entrepreneurs et sous-entrepreneurs compétents et prendra toutes les 
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et s'y trouvoront, ainsi que tous transfoxts, ventes on emissions impliquant dans
l'onsemblo cinquante pour cent (50 %) on plus dos actions comportant droit do
vote du capital du Locataire, lorsque co dornior est une compagnie dont les
actions no sont pas inscrites a une bourse roconnue ou encore, tons transforts
vontes on cessions impliquant dans l'ensemble, cinquanto pour cent (50 %) ou
plus do la participation dans l a sociele, lorsque le Locatairo est une societe.

24. RESPECT DES LOIS ET R_EGLEMENTS

24.1 Lois et reglements

Le Locatairo, on toutos circonstances, sur les lioux loues ot dans lo port, ainsi quo pour
1'exploiIation do son ontroprise, doit rospocter ot so conformer, avec diligence ot a sos
frais, aux lois, reglos, ordonnances, ordres, avis ot reglomonts applicables, on viguour ct
ayant force do loi dos gouvernements federal, provincial et municipal et do tous les
ministeres, commissions et organismes do cos gouvomoments, ou touto autro autorite
gouvernementale, lo cas echéant, compronant toutes les reglos, ordormances, ordros. avis
et reglemonts do l'Administration, notammont ceux etablissant les tarifs do droits et do
peages, lo reglement d'exploitation dont il roconnait avoir recu copie et s'engage ti ce que
les personnos auxquollos il donno acces, respoctont egaloment cos lois, regles,
ordonnances, ordres, avis, reglements et tarifs.

24.2 Ordre et sécurité

Le Locataire s'engago é so conformer aux mesuros que l’Administration pout prendre do
temps a autre pour le maintien do |‘ordre ot de la securite des porsonnes et des biens dans
lo port.

25.. GARANTIE

Le Locatairo conviont do tonir indemnes, indomnisor et prendre fait et cause pour
l’Administration contre toutes amondes, penalites, pertos, reclamations, fi'ais, prejudices et
dommages materials, moraux ou corporels, qui pourraient resultor do tout fait, fauto, omission,
negligence et do toute violation do n’importo quol lo loi, reglo, ordonnance, ordre, avis on
reglomcnt applicable, on vigueur et ayant force do loi, par lo Locataire, sos directeurs, employes,
proposes, agents on autres personnes auxquelles il donno acces aux lioux loues not an port. Tous
cofits, deponsos, frais ct honorairos judiciaires et extrajudiciairos engages par l’Administration lui
seront rombourses par le Locataire sur premiere domando.

26. TITRES

Le Locataire n'a contre l’Administration aucun recours decoulant do defauts ou vices do titres qui
puissont rondre co bail sans offot, on totalité ou on partio.

27. SECURITE

27.1 Competence et diligence

Le Locatairo utilisora dos equipemonts adequats, omploiera un personnel competent, fora
affairos avec dos entrepreneurs et sous-entrepreneurs competonts et prendra toutes les
mesuros do securite requises tant pour la protection dos porsonnes que des lieux loues,
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des quais et autres endroits auxquels le Locataire a accès dans le port, ainsi que pour 
l'exploitation de son entreprise et de 

28. ENVIRONNEMENT 

Le Locataire déclare que: 

1. Toutes les activités qui seront exercées par le Locataire dans les lieux loués le 
seront conformément à toutes les lois et tous règlements sur l'environnement 
ainsi que la Politique environnementale de l'Administration; 

2. Les biens installés sur les lieux loués seront et demeureront libres de toute 
contamination ou dommage à l'environnement en conformité avec les lois et tous 
règlements sur l'environnement; 

3. À sa connaissance, il n'y a aucune plainte, poursuite, enquête ou procédure visant 
une violation matérielle des obligations du Locataire reliées à l'environnement. 

Le Locataire s'engage à prendre les mesures afin d'éviter la pollution sur les lieux loués et sera 
responsable de tous cas de pollution (telle que ci-après définie) pouvant survenir sur ceux-ci. Il 
s'engage à ses frais, à entreprendre la réhabilitation de l'environnement en conformité avec les 
lois environnementales en vigueur dans les plus brefs délais, considérant la gravité du cas de 
pollution et son étendue. 

«pollutiOll», désigne le déversement graduel ou soudain, accidentel ou intentionnel de toutes 
substances gazeuses, liquides ou solides dans l'air, dans et sur la terre et l'eau et qui pourrait 
causer des dommages temporaires ou permanents à l'environnement et qui se produit sur les lieux 
loués, les quais, les postes d'amarrage et tous autres lieux qui font partie du port et qui font suite 
aux opérations de chargement, déchargement, transport, stockage, manutention et livraisons de 
telles substances provenant et en relation avec les activités du Locataire ainsi que des activités de 
toutes personnes faisant affaires avec le Locataire, directement ou indirectement ainsi que des 
activités des personnes auxquelles le Locataire donne accès aux lieux loués, quais, postes 
d'amarrage et tous autres lieux qui font partie du port. 

Le Locataire s'engage par ailleurs à procéder à des vérifications, tests et autres moyens permettant 
d'évaluer les risques de pollution; il prendra les mesures nécessaires et raisonnables pour éviter 
toute pollution et dans ce contexte il analysera les moyens alternatifs pour poursuivre 
sécuritairement ses opérations et il développera un plan afin de répondre à des évènements de 
pollution «<plan d'urgence»). 

Si un cas de pollution survient, le Locataire mettra en place le plan d'urgence auquel il est fait 
référence ci-dessus et prendra toutes les mesures nécessaires à assurer la sécurité des persOlmes et 
la protection tant des lieux loués que du port. 

Le Locataire s'engage à aviser sans délai l'Administration ou toute personne que cette dernière 
pourrait désigner par écrit de tous cas de pollution pouvant survenir et de toutes informations 
permettant de croire qu'un cas de pollution pourrait survenir. 

Si le Locataire est en défaut de remplir l'un ou l'autre des engagements prévus aux présentes, 
l'Administration prendra alors après avoir avisé le Locataire par écrit de son défaut toutes 

des quais et autres endroits auxquols le Locatairo a acees dans le port, ainsi que pour
l'exploitation do son ontroprise et do

28. JQNIVIRONNEMENT

Lo Looataire declare que :

1. Toutes los aetivités qui soront oxorcéos par le Loeataire dans les lieux loues le
soront conformément £1 toutes les lois et tous regloments sur Fonvironnement
ainsi que la Politique onvironnementale do l"Administration:,

2. Les bions installos sur les lieux louos seront et demoureront libres de touto
contamination ou dommago £1 Penvironnement on eonformité aveo les lois et tous
reglements sur Fenvironnement;

3. A sa eonnaissance, il n’y a aucune plainte, poursuito, enquéte ou procedure visant
une violation matériollo des obligations du Loeataire relie'es a l‘om»'ironnoment.

Le Loeataire s'engage a prendre les rnesures afin d‘éviter la pollution sur les lieux loués ot sora
responsable do tous eas de pollution (telle quo ci-apros définie) pouvant survenir sur eeux-ei. Il
s'engago a ses frais, :31 entroprendre Ia rehabilitation do Penvironnement en eonfonnité avec les
lois environnomentalos en vigueur dans les plus brefs délais, eonsidérant la gravité du eas do
pollution et son étendue.

«pollution», designe le deversement graduol ou soudain, acoidentel ou intentionnel do toutes
substances gazeusos, liquides on solides dans l'air, dans et sur la terre et l'oau et qui pourrait
eauser dos dommages temporaires on pennanonts £1 l'onvironnen1ont et qui se produit sur les lioux
loués, les quais, les postes d'amarrage et tous autros lioux qui font partie du port et qui font suite
aux operations de chargement, dechargement, transport, stockage, manutontion et livraisons do
tollos substances provonant et en relation avee los activités du Loeataire ainsi que dos aetivités do
toutes personnes faisant affairos avec le Locataire, directemont ou indirectoment ainsi que dos
aotivitos dos personnes auxquelles le Loeatairo donne acees aux lieux loués, quais, postes
d'amarrage et tous autres lieux qui font partio du port.

Le Looataire s'engage par aillours a proeeder a dos verifications, tests et autres moyens pennettant
d'evaluer les risques do pollution; il prendra les mesures néeessaires et raisonnables pour oviter
touto pollution et dans co contexto il analysera les moyens altematifs pour poursuivre
séeuritairement sos operations et il doveloppora un plan afin do repondre fit dos évenements do
pollution («plan d’urgenee>>).

Si un eas do pollution surviont, 1e Locataire mottra on place le plan d‘urgoneo auquel il est fait
reference oi-dessus et prendra toutes les Inesures néoossaires 3 assuror la séeurité dos personnes et
la protection tant dos lieux loues que du port.

Lo Loeataire s'engage a aviser sans dolai l’Administration ou toute personne que eette demiore
pourrait designer par eerit de tous cas de pollution pouvant survonir et de toutes informations
permottant do croire qu'un eas do pollution pourrait survenir.

Si lo Locataire est en défaut de remplir l'un ou l'autre des engagements prévus aux prosentes,
l‘Administration prendra alors apros avoir avisé lo Loeataire par éerit do son défaut toutes
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mesures qu'elle juge nécessaire pour prévenir, identifier, traiter et éliminer toute pollution, le tout 
pour et aux frais du Locataire, qui devra rembourser tels frais à r Administration sans délai. 

29, ÉVALUATIONS ENVIRONNEMENTALES DES LIEUX LOUÉS 

Le Locataire. à ses frais, fera préparer par une firme reconnue, un rapport établissant les 
conditions environnementales des lieux loués, soixante (60) jours de la date de ce bail, ainsi que 
dans les soixante (60) jours de la date de la résiliation ou l'expiration de ce bail. L'Administration 
se réserve le droit de faire contre expertiser le rapport produit par le Locataire, par une autre firme 
spécialisée dans le domaine et ce au frais du Locataire. A défaut par le Locataire de faire préparer 
ledit rapport, l'Administration fera alors préparer un tel rapport par une firme spécialiste désignée 
par elle et ce au frais du Locataire. Les points à vérifier dans ce rapport sont contenus dans le 
formulaire d'audit environnemental de J'Administration, qui sera fourni sur demande. Ce rapport 
aura pour objet entre autres, d'identifier selon les règles de l'art sur et dans le sol des lieux loués 
la présence de tous contaminant, produits dangereux, pollution ainsi que leur degré de pénétration 
dans le sol, leur quantité, leur densité et leur étendue. Ce rapport, Wle fois qu'il aura été approuvé 
par l' Administration, fera foi de l'état environnemental des lieux loués à la date d'émission de ce 
rapport et référence y sera faite ultérieurement pour fins de comparaison. La partie qui contestera 
les conclusions de ce rapport aura le fardeau de la preuve. 

Certe obligation est effective seulement si aucune étude environnementale n'a été faite depuis la 
signature du premier contrat de bail (SI-46) entre les parties. 

Si une étude environnementale a déjà été remise à J'Administration au cours d'un contrat de bail 
précédent, le Locataire aura que la responsabilité de produire un rapport établissant les conditions 
environnementales des lieux loués lors de la date de résiliation ou d'expiration du présent bail tel 
que spécifié ci-haut. 

S'il y a un changement au niveau du type d'exploitation du Locataire, une nouvelle construction 
sur les lieux loués ou toute autre changement de ce genre, le Locataire devra se confonner aux 
règlements en vigueur prises en vertu de la Loi canadienne sur l'évaluation environnementale. 

30, AUDIT ENVIRONNEMENTAL 

Tel que prescrit par la loi, r Administration doit effectuer des audits environnementaux selon les 
délais requis. Le Locataire s'engage à collaborer avec J'Administration lors de tout audit 
environnemental et dans la mise en œuvre des correctifs aux niveaux des éléments jugés non 
conforme aux lois environnementales applicables. 

31. NUISANCE 

Le Locataire ne causera ni ne pennettra que se produise rien qui puisse constituer une nuisance, 
que ce soit sur les lieux loués ou sur toute autre propriété administrée par l' Administration, tant à 
l'égard de l'Administration que des autres locataires et autres personnes. 

32, LIMITATION DE LA RESPONSABILITÉ DE L' ADMINISTRATION 

Sauf en cas de faute lourde de l'Administration; l'Administration, ses employés. agents ou 
préposés ne peuvent en aucun cas être tenus responsables des pertes et de tous dommages aux 
biens, de quelque nature que ce soit subis par le Locataire ou l'un de ses employés. représentants 
ou clients, ou par toute autre personne qui peut se trouver sur les lieux loués ou sur l'air de quai 
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mesures qu'el1ejuge necessaire pour prevenir, identifier, traiter et eliminer toute pollution, le tout
pour et aux frais du Locataire, qui devra rembourser tels frais a l'Administration sans delai.

EVALUATIONS ENVIRONNEMENTALES DES LIEUX LOUES

\Le Locataire, a ses frais, fera preparer par une firme reconnue, un rapport etablissant les
conditions environnementales des lieux loues, soixante (60) jours de la date de ce bail, ainsi que
dans les soixante (60)jours de la date de la resiliation ou l'expiration de ce bail. L‘Administration
se reserve le droit de faire contre expertiser le rapport produit par le Locataire, par une autre firme
specialisee dans le domaine et ea au frais du Locataire. A defaut par le Locataire de faire preparer
Iedit rapport, l‘Administration fera alors preparer un tel rapport par une firme specialiste designee
par elle et ce au frais du Locataire. Les points a verifier dans ce rapport sont contenus dans le
formulaire d"audit environnemental de I‘Adn1inistration, qui sera fourni sur demande. Ce rapport
aura pour objet entre autres, d'identif'|er selon les regles de l’art sur et dans Ie sol des lieux loues
la presence de tous contaminant, produits dangereux, pollution ainsi que leur degre de penetration
dans le sol, leur quantite, leur densite et leur etendue. Ce rapport, une fois qu’il aura ete approuve
par l"Adrninistration, fera foi de l‘état environnemental des lieux loues a la date d'emission de ce
rapport et reference y sera faite ulterieurement pour fins de comparaison. La partie qui contestera
les conclusions de ce rapport aura le fardeau de la preuve.

Cette obligation est effective seulemcnt Si aucune etude environnementale n‘a ete faite depuis Ia
signature du premier contrat de bail (SI-46) entre les parties.

Si une etude environnementale a deja ete remise a l’Administration au cours d'un contrat de bail
precedent, 1e Locataire aura que la responsabilite de produire un rapport etablissant les conditions
environnementales des lieux loues lors de la date de resiliation ou d"'expiration du present bail tel
que specifie ci-haut.

S"il y a un changement au niveau du type d‘exploitation du Locataire, une nouvelle construction
sur les lieux loues ou toute autre changement de ce genre, le Locataire devra se confonner aux
reglements en vigueur prises en vertu de la Loi canadienne sur l‘evaluation envirormementale.

AUDIT ENVIRONNEMENTAL

Tel que prescrit par la loi, l'Administration doit effectuer des audits environnementaux selon les
delais requis. Le Locataire s‘eng,age a collaborer avec l‘Administration lors de tout audit
environnemental et dans la mise en oeuvre des correctifs aux niveaux des elements juges non
conforme aux lois environnementales applicables.

NUISANCE

Le Locataire ne causera ni ne permettra que se produise rien qui puisse constituer une nuisance,
que ce soit sur les lieux loues ou sur toute autre propriete administree par l’Adrninistration, tant a
l'egard de l’Administration que des autres locataires et autres personnes.

LIMITATION DE LA RESPONSABILITE DE UADMINISTRATION

Sauf en cas de faute lourde de |‘Administration; l‘Administration. ses ernployes. agents on
préposes ne peuvent en aucun cas etre tenus responsables des pertes et de tous dommages aux
biens, de quelque nature que ce soit subis par le Locataire on 1'un de ses ernployes. representants
on clients, ou par toute autre personne qui peut se trouver sur les lieux loues ou sur l‘air de quai

Page I3 sur 2}



dont il est fait référence à l'Article 4 du présent bail. Sans restreindre la généralité de ce qui 
précède, tant l'Administration, ses employés, agents ou préposés ne peuvent être tenus 
responsables des dommages de toute nature, corporels et aux biens, ainsi que des frais, pertes et 
dépenses quelle qu'en soit la cause, dans les cas suivants: 

1. En cas de dommages ou d'inconvénients causés par des infiltrations d'eau, de 
neige, ou de glace dans les lieux loués ou autrement, ou par tout défaut ou bris de 
tuyau, réservoir, accessoire, appareil ou autre équipement, bris qui causerait entre 
autre une émission de fumée, de vapeur, de gaz ou un écoulement d'eau, de neige 
fondue, ou le manque de gaz dans les lieux loués; 

2. En cas d'incendie, de fausse alarme-incendie, d'explosion, de vol ou d'effraction; 

3. En cas de dommages ou d'inconvénients occasionnés par l'état ou l'agencement 
des conduits et fils électriques; 

4. En cas de dommages ou d'inconvénients causés par les agissements, les 
omissions ou la négligence des autres Locataires ou occupants du port ou par des 
tiers, même après mise en demeure par le Locataire à l'Administration; 

5. En cas de réparations majeures, de modifications, d'améliorations ou de 
changements à la structure des constructions ou à toute chose ou service relié aux 
constructions érigées sur les lieux loués; 

6. En cas de dommages ou d'inconvénients causés par l'état de l'aire de quai ainsi 
que les réparations, modifications et améliorations qui peuvent y être apportés. 

33. ASSURANCES 

Le Locataire s'engage à souscrire aux assurances suivantes: 

33.1 Assurance-biens: 

Le Locataire devra assurer la propriété comme suit: 

Aux fins de la présente clause, l'expression "propriété" désigne les biens de toutes sortes 
dont le Locataire est propriétaire ou dont il est légalement responsable et qui se trouvent 
sur les lieux loués, notamment les immeubles et les autres ouvrages situés sur les lieux 
loués, de même que toute amélioration locative. 

L'assurance-biens est une assurance "tous risques" (plutôt qu'une assurance portant sur 
des risques spécifiques ou offrant une protection étendue) et elle offre une protection 
contre le bris des chaudières et des machines (ci -après désignées comme étant 
respectivement "l'assurance tous risques", et "l'assurance-chaudières" et collectivement 
"l'assurance-biens"). 

L'assurance tous risques couvre notamment les pertes résultant d'incendie, d'explosion 
due à la nature même des biens assurés ou résultant d'une ignition, de la fumée, d'une 
fuite dans les installations de protection contre l'incendie, de l'impact des avions, des 
navires et des véhicules, des émeutes, du vandalisme, d'actes malveillants, des 
tremblements de terre, des inondations, des orages, du vent, des cyclones, des tornades et 
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dont il est fait reference a l‘Article 4 du present bail. Sans restreindre la generalite de ce qui
precede, taut l‘Administration, ses employes, agents ou preposes ne peuvent etre tenus
responsables des dommages de toute nature, corporels ct aux biens, ainsi que des frais, pettes et
dépenses quelle qu'en soit la cause, dans les cas suivants :

En cas de dommages ou d'inconvenients causes par des infiltrations d'eau, de
neige, ou de glace dans les lieux loues ou autrement, ou par tout defaut ou bris de
tuyau, reservoir, accessoire, appareil ou autre equipement, bris qui causerait entre
autre une emission de fimmee, dc vapeur, de gaz ou un ecoulement d'eau, de neige
fondue, ou le manque de gaz dans les lieux loues;

2. En cas d'incendie, de fausse alarme-incendie, d‘explosion, dc vol ou d'effraction;

3. En cas de dommages ou d'inconvenients occasionnes par l'etat ou Pagencement
des conduits et fils electriques;

4. En cas de dommages ou d'inconvenients causes par les agissements, les
omissions ou la negligence des autres Locataires ou occupants du port ou par des
tiers, meme apres mise en demeure par le Locataire a l"‘Administration;

5. En cas de reparations majeures, de modifications, d'ameliorations ou de
changements a la structure des constructions on a toute chose ou service relie aux
constructions erigees sur les lieux loues;

6. En cas de dommages ou d'inconvenicnts causes par l'etat de l'aire de quai ainsi
que les reparations, modifications et ameliorations qui peuvent y etre apportes.

33. ASSURANCES

Le Locataire s'engage a souscrire aux assurances suivantes :

33.1 Assurance-biens :

Le Locataire devra assurer la propriete comme suit :

Aux fins de la presente clause, Pexpression "propriete" designe les biens de toutes sortes
dont le Locataire est proprietaire ou dont il est legalernent responsable et qui se trouvent
sur les lieux loues, notamrnent les immeubles et les autres ouvrages situes sur les lieux
loués, de meme que toute amelioration locative.

L'assurance-biens est une assurance "tous risques" (plutet qu'une assurance portant sur
des risques specifiques ou offrant une protection etendue) et elle offre une protection
contre le bris des chaudie-res et des machines (ci -apres designees comme etant
respectivement "l'assurance tous risques", et "1‘assurance-chaudieres" et collectivement
"l'assurance-biens").

L'assurance tous risques couvre notamment les pertes resultant d'incendie, d'e:-:plosion
due a la nature meme des biens assures ou resultant d'une ignition, de la furnee, d'une
fuite dans les installations de protection contre l'incendie, de l'impact des avions, des
navires et des vehiculcs, des emeutes, du vandalisme, d'actes malveillants, des
tremblements de terre, des inondations, des orages, du vent, des cyclones, des tornades et
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de la grêle, de même que tout autre risque normalement couvert par les polices 
d'assurance-biens. 

L'assurance-biens est souscrite pour un montant d'au moins quatre-vingt-dix pour-cent 
(90 %) de la pleine valeur de remplacement de la propriété, lequel montant est établi sous 
réserve d'un montant spécifique de co-assurance. 

L'assurance-chaudières est établie sur la base de la valeur à neuf et elle prévoit des 
montants de garantie combinés pour chaque accident qui sont au moins égal à la pleine 
valeur de remplacement de la propriété. 

L'assurance-biens renferme une clause de renonciation à la subrogation par les assureurs 
de l'assuré à l'encontre de l'Administration ou de ceux dont l'Administration est 
légalement responsable. 

33.2 Assurance-responsabilité civile: 

Le Locataire s'engage à souscrire à une assurance-responsabilité civile générale (ci -après 
désignée comme étant "l'assurance-responsabilité") comme suit: 

Le montant de l'assurance-responsabilité est d'au moins cinq millions de dollars 
(5000000 $), tous dommages confondus (ou tout autre montant plus élevé que 
l'Administration peut raisonnablement exiger); l'assurance-responsabilité est établie sous 
réserve, quant aux dommages matériels seulement, d'une franchise n'excédant pas 
cinquante mille dollars (50 000 $). 

L'assurance-responsabilité offre une garantie à l'égard des sinistres et des réclamations 
pour blessures, décès ou pour des dommages à la propriété d'autrui; l'assurance
responsabilité offre une protection étendue quant aux biens, ainsi qu'une garantie à l'égard 
des dommages matériels, de la responsabilité civile indirecte des propriétaires et celle des 
employeurs, des produits, des risques après travaux, du préjudice personnel, de la 
responsabilité-automobile à l'égard des véhicules dont l'assuré n'est pas propriétaire et de 
la responsabilité contractuelle globale. La couverture d'assurance n'exclut pas la 
responsabilité civile des Locataires ou celle en matière de pollution dû à un événement 
accidentel. provoqué par les opérations d'arrimage ou de terminal. 

L'assurance-responsabilité est assortie d'un recours entre co-assurés à l'effet qu'en cas de 
responsabilité d'un assuré nommé à l'égard d'un autre assuré nommé, la police 
d'assurance s'applique à chaque assuré nommé comme si chacun d'entre eux avait souscrit 
à une police d'assurance distincte. 

33 .3 Assurance-automobile: 

Le Locataire s'engage à souscrire à une assurance-automobile couvrant tous les véhicules 
immatriculés qu'il utilise ou qui sont utilisés pour son compte sur les lieux loués. Cette 
police porte sur les blessures corporelles, le décès, le dommage ou la perte matérielle, et 
elle renferme une assurance-responsabilité civile, de même qu'une assurance individuelle; 
le montant de la police est d'au moins un million de dollars (1 000000 $) établi sous 
réserve d'une franchise n'excédant pas deux miUe dollars (2 000 $) par sinistre. 
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33.2

33.3

de la grele, de meme que tout autre risque nonnalement couvert par les polices
d'assurance-biens.

Uassurance-biens est souscrite pour un montant d'au rnoins quatre-vingt-dix pour-cent
(90 %) de la pleine valeur de remplacement de la propriete, lequel montant est etabli sous
reserve d'un montant specifique dc co-assurance.

Uassurance-chaudieres est etablie sur la base de la vale-ur a neuf ct elle prevoit des
montants de garantie combines pour chaque accident qui sont au moins egal a la pleine
valeur de remplacement de la propriete.

L'assurance-biens renfenzne une clause de renonciation a la subrogation par les assureurs
de l'assure £1 l'encontre dc l‘Administration ou de ceux donl l’Administration est
legalement responsable.

Assurance-responsabilité civile :

Le Locataire s'engage a souscrire a une assurance-responsabilite civile generale (ci -apres
designee comme etant "1‘assurancc-responsabilite") comme suit:

Le montant de Passurance-responsabilite est d'au moins cinq millions de dollars
(5 000 000 S), tous dommages confondus (ou tout autre montanl plus eleve que
l‘Administration peut raisonnablement exiger); I‘assurance-responsabilite est etablie sous
reserve, quant aux dornmages rnateriels seulement, d'une franchise n‘excedant pas
cinquante mille dollars (50 000 S).

L'assurance-responsabilite offre une garantie a l'egard des sinistres et des reclamations
pour blessures, deces ou pour des dommages it la propriete d'autrui; l'assurance—
responsabilite offre une protection etendue quant aux biens, ainsi qu'une garantie a l'egard
des dommages materiels, de la responsabilite civile indirecte des proprielaires et celle des
employeurs, des produits, des risques apres travaux, du prejudice personnel, de la
responsabilite-automobile £1 l'egard des vehjcules dont l'assure n'est pas proprietaire et de
la responsabilite contractuelle globale. La couverture d'assurance n’exclut pas la
responsabilite civile des Locataires on celle en matiere de pollution dfi a un evenement
accidentel. provoque par les operations d’arrimage ou de terminal.

L'assurance-responsabilite est assortie d'un recours entre co-assures a 1‘effet qu'en cas de
responsabilite d'un assure nomme a Pegard d'un autre assure nomme, la police
d'aSsu1'ance s'appliquea chaque assure nomme comme si chacun d'entre eux avait souscrit
it une police d'assurance distincte.

Assurance-automobile :

Le Locataire s'engage a souscrire a une assurance-automobile couvrant tous les vehicules
immatricules qu'il utilise ou qui sont utilises pour son compte sur les lieux loues. Cette
police porte sur les blessures corporelles, le deces, le dommage ou la perle materielle, ct
elle renferme une assurance—responsabilite civile, de meme qu‘une assurance individuelle;
le montant de la police est d'au moins un million de dollars (I 000 000 S) etabli sous
reserve d'une franchise n‘excedant pas deux mille dollars (2 000 35) par sinistre.

 _
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33.4 Autres types d'assurance: 

Le Locataire s'engage à souscrire à toute autre couverture d'assurance que 
l'Administration peut raisonnablement exiger à l'occasion et dont la fonnule, les 
montants et les risques sont ceux qu'assurerait un Locataire prudent. 

33.5 Toutes les polices d'assurance: 

1. Doivent désigner comme co-assurés nommés l'Administration ainsi que ses 
administrateurs, ses dirigeants et ses employés; 

2. Ne peuvent être résiliées (en ce qui concerne les intérêts de ("Administration. de 
ses administrateurs, dirigeants et employés) que pour cause de rupture ou de 
violation d'une ou plusieurs conditions essentielles, de fausses déclarations ou de 
conditions particulières; 

3. Sont à la charge du Locataire et interviennent à titre primaire, et de façon ni 
accessoire ni complémentaire à toute autre protection à la disposition de 
l'Administration: 

4. Doivent être souscrites auprès d'assureurs autorisés à faire affaires à l'endroit où 
se situent les lieux loués et qui sont acceptables par l'Administration: 

5. Doivent être sous une fonne agréée par l'Administration; 

6. Doivent prévoir l'envoi à l'Administration, par courrier recommandé (port payé 
d'avance et moyennant un accusé de réception), d'un préavis de trente (30) jours 
advenant la résiliation de la police ou un changement matériel ayant pour effet de 
réduire ou de limiter la portée de l'assurance. 

33.6 Le Locataire: 

1. Maintient les assurances en vigueur pendant toute la durée du bail et chaque fois 
qu'il occupe les lieux loués; 

2. Chaque fois que ("Administration lui en fait la demande, il fournit à celle-ci les 
certificats d'assurance faisant état de l'assurance eu vigueur, sous la fonne 
prescrite par (" Administration. 

33.7 Le Locataire reconnaît que: 

1. Son obligation de souscrire aux assurances ne limite nullement toute autre 
obligation du Locataire aux tennes des présentes et notamment en matière de 
responsabilité et de risques; 

2. L'approbation donnée par l'Administration à la police ou au certificat d'assurance 
ne limite pas l'obligation du Locataire de souscrire aux assurances et de les 
maintenir en vigueur. 
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33.4

33.5

33.6

33.7

Autres types d'assurance :

Le Locataire s'engage a souscrire a toute autre couverture d'assuraI1ce que
l’Administration peut raisonnablement exiger :51 l'occasion et dont la formule, les
montants et les risques sont ceux qu'assurerait un Locataire prudent.

Toutes les polices d'assurance :

Doivent désigner comme co-assurés nommés l’Administration ainsi que ses
administrateurs, ses dirigeants et ses etnployés;

2. Ne peuvent étre résiliées (en ce qui concerne les intéréts de l‘Administration. de
ses adlninistrateurs, dirigeants et employes) que pour cause de rupture ou de
violation d'une ou plusieurs conditions essentielles, de fausses declarations ou de
conditions partieulieres;

3. Sont a la charge du Locataire et interviennent a titre primaire, et de facon ni
accessoire ni complémentaire a toute autre protection a la disposition de
l’Administration:

4. Doivent étre souscrites au res d'assureurs autorisés a faire affaires a 1'endroit oilP
se situent les lieux loués et qui sont acceptables par l’Administration:

5. Doivent étre sous une fonne agréée par l’Administration;

6. Doivent prévoir l'envoi 2'1 l’Administration, par courrier recommandé (port payé
d'avance et moyennant un accusé de reception), d'un préavis dc trente (30) jours
advenant la résiliation de la police ou un changement materiel ayant pour effet de
réduire ou de limiter la portée de l'assurance.

Le Locataire :

Maintient les assurances en vigueur pendant toute la durée du bail et chaque fois
qu'i1 occupe les lieux loués;

Chaque fois que l‘Administration lui en fait la demande, il fournit a celle-ci les
certificats d‘assurance faisant état dc Passurance eu vigueur, sous la forme
prescrite par l‘Administration.

Le Locataire reconnait que :

Son obligation de souscrire aux assurances ne limite nullement toute autre
obligation du Locataire aux termes des présentes et notamment en Inatiere de
responsabilité et de risques;

Uapprobation donnée par l’Administration a la police ou au certificat d'assurance
ne limite pas Pobligation du Locataire de souscrire aux assurances et de les
Inaintenir en vigueur.
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34. MANQUEMENTS 

Le Locataire enfreint les dispositions de ce bail et il encourt les pénalités prévues à cet article en 
sus des pénalités prévues par la loi en vigueur si: 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

7. 

8. 

/1 fait défaut de payer à l'Administration tout loyer dû et exigible en vertu des 
présentes ou toutes autres sommes ou considérations dues en vertu de ce bail, au 
plus tard, dans les trente (30) jours d'un avis de défaut écrit de l'Administration 
au Locataire; 

Il devient insolvable, fait cession générale de ses biens en faveur de ses 
créanciers, fait faillite ou liquide ses affaires, ou tire avantage de toute loi 
concernant l'insolvabilité ou la faillite, ou si un séquestre ou un syndic est 
nommé pour prendre en main les biens du Locataire ou partie de ceux-ci, ou s'il 
est procédé à quelque action contre le Locataire à la suite d'un jugement ou en 
conformité avec 1 es dispositions du bail; 

Une demande, une requête, un certificat ou une ordonnance est fait ou est 
accordée pour la liquidation ou la dissolution des biens du Locataire, que celle-ci 
soit volontaire ou non; 

Les lieux loués deviennent vacants n'importe quand pendant la durée du bail en 
raison de leur abandon par le Locataire ou à la suite de son expulsion par 
procédure judiciaire pour non-paiement de loyer, violation d'un engagement ou 
pour toute autre cause; 

/1 fait défaut de respecter les dispositions, obligations et conditions, matérielles 
des présentes; 

Une ou des priorités ou hypothèques légales sont inscrites contre les lieux loués 
en raison de tout acte ou de toute omission de la part du Locataire; 

Une police d'assurance est annulée ou menacée d'annulation en raison de 
l'utilisation et de l'occupation des lieux loués ou d'une partie des lieux loués par 
le Locataire; 

Les lieux loués sont utilisés par toute personne à des fins autres que celles qui 
sont prévues au présent bail sans le consentement de l'Administration ou si le 
Locataire viole ou pennet à toute personne sous son autorité ou à toute personne 
à qui il donne accès aux lieux loués, de violer l'une quel conque des dispositions 
des présentes concernant l'utilisation des lieux loués. 

En cas de tout manquement de la part du Locataire, tel que prévu au présent 
article, l'Administration peut. à son choix. donner un avis écrit au Locataire de 
son intention de mettre fin au bail et le terme du bail expirera à compter du 
quinzième (15~m,) jour de la date de l'avis, tout comme si ce quinzième (l5~",e) 
jour était la date indiquée pour l'expiration du terme du bail, le tout sans formalité 
ou procédure, mais sous réserve, dans tous les cas, de l'obligation pour le 
Locataire de payer, sans autres délais, des dommages-intérêts imputables à son 
manquement, ainsi que le moindre des montants suivants: le loyer qui reste à 
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34. MAN0UEm:_N'rs
Le Locataire enfreint les dispositions de ce bail et il encourt les penalites prevues a cel article en
sus des penalites prevues par la loi en vigueur si:
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1. ll fait défaut de payer s l‘Administration tout loyer dfi et exigible en vertu cles
presentes ou toutes autres sommes ou considerations dues en vertu de ee bail, au
plus lard, dans les trente (30) jours d'un avis de defaut eorit de l’Administration
au Locataire;

Il devient insolvable, fait cession generale de ses biens en faveur de ses
ereanciers, fait faillite ou liquide ses affaires, ou tire avantage do toute loi
concernant l'inso]vabilite' ou la faillite, on si un séquestre ou un syndie est
nonune pour prendre en main les biens du Locataire ou partie de ceux-oi, ou s'il
est proeéde it quelque action contre le Locataire a la suite d'un jugement ou en
confonnite avec l es dispositions du bail;

Une detnande, une requete, un certificat ou une ordonnance est fait on est
accordee pour la liquidation ou la dissolution des biens du Locataire, que ce1le—ci
soit volontaire ou non;

Les lieux loués deviennent vacants n'importe quand pendant la duree du bail en
raison de leur abandon par le Loeataire on a la suite de son expulsion par
procedure judiciaire pour non-paiement de loyer, violation d'un engagement ou
pour toute autre cause;

11 fait defaut de respecter les dispositions, obligations et conditions, materielles
des presentes;

Une ou des priorites ou hypotheques legales sont inscrites contre les lieux loues
en raison de tout acte ou de toute omission de la part du Locataire;

Une police d'assurance est annulee ou menacee d’annulati-on en raison de
Putilisation et de l'occupation des lieux loues ou d'une partie des lieux loues par
le Locataire;

Les lieux loues sont utilises par toute personne a des fins autres que eelles qui
sont prévues au present bail sans Ie consentement de I’/Xdministration ou si le
Loeataire viole ou permet a mute personne sous son autorite ou ii toute personne
a qui il donne acces aux lieux loues, de violer 1'une quel conque des dispositions
des presentes eoneernant Putilisation des lieux loues.

En eas de tout manquement de la part du Locataire, tel que prevu au present
article, l'Administration peut, a son choix, donner un avis ecrit au Locataire de
son intention c_le mettre fin au bail et le tenne du bail expirera a compter du
quinzieme (15'°""’) jour de la date de 1’avis, tout COI11lT16 si ce quinzieme (l5"i’"‘°)
jour etait la date indiquee pour Pexpiration du terme du bail, le tout sans formalite
on procedure, mais sous reserve, dans tous les cas, de Pobligation pour le
Locataire do payer, sans autres délais, des dommages-interets imputables a son
Inanquement, ainsi que le moindre des tnontants suivants: le loyer qui reste a
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courir jusqu'à la fin du bail ou un loyer représentant une période de trois (3) mois 
d'occupation tel que prévu à l'article 15. 

35. INTÉRÊTS 

Toutes sommes dues à l'Administration qui ne sont pas payées à échéance portent intérêts, 
calculés et composés mensuellement à compter de la date d'échéance, au plus élevé des taux 
suivants: douze pour cent (12 %) l'an ou le taux préférentiel de l'institution financière avec 
laquelle l'Administration fait affaires, majoré de cinq pour cent (5 %). li est entendu qu'une 
somme ne peut être due par le Locataire à l'Administration en vertu de J'article 15 de ce bail tant 
et aussi longtemps que l'Administration n'aura pas présenté une facture au Locataire. 

36. MANOUEMENT DE L'ADMINISTRATION À NE PAS EXIGER LE RESPECT D'UNE 
CONDITION 

Le manquement de J'Administration à ne pas insister pour que le Locataire se conforme à toute 
disposition ou condition du bail ou son défaut de se prévaloir de tout droit qui lui est accordé en 
vertu des présentes ne constituent pas une renonciation à telle disposition, condition ou droit en 
vertu de ce bail, ni un abandon de ceux-ci, lesquels conservent toute leur force et effet. 

37. DROITS CUMULATIFS 

Tous les droits et recours de J'Administration seront cumulatifs et non alternatifs. 

38, MISE EN DÉFAUT DU LOCATAIRE 

Le seul écoulement du temps pour accomplir l'une quelconque des obligations prévues aux 
présentes constituera le Locataire en défaut, sans nécessité aucun avis ou mise en demeure. 

39. AVIS 

Tout avis donné ou toute demande faite confonnément à ce bail. par l'Administration au 
Locataire seront considérés comme ayant été dûment donné ou dûment faits lorsqu'ils auront été 
remis au Locataire en personne ou expédiés au Locataire à l'adresse des lieux loués. De même, 
tout avis donné et toute demande faite par le Locataire à l'Administration seront considéré 
comme ayant été dûment donné ou dûment faits lorsqu'ils auront été remis à J'Administration en 
personne ou expédiés par la poste au l, Quai Mgr Blanche, Sept-Îles, Québec G4R 5P3, ou à 
toute autre adresse que l'Administration pourra indiquer par écrit au Locataire. 

40. ÉLECTION DE DOMICILE 

Aux fins de livraison de tous avis, procédures légales ou autres documents, le Locataire élit 
domicile dans les lieux loués ou au bureau du greffier du District judiciaire où se trouvent les 
lieux loués. 

41. FORCE MAJEURE 

Sauf en ce qui concerne les obligations d'ordre pécuniaire du Locataire, ni J'Administration ni le 
Locataire ne seront tenus responsable de l'inexécution de l'une quelconque de ses obligations aux 
termes des présentes ni des dommages ou pertes subis par l'autre partie si l'inexécution, les 
dommages ou les pertes résultent d'un cas de force majeure, d'actes ennemis du Canada, de 
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35.

36.

37.

38.

39.

40.

41.

courirjusqu"a la fin du bail ou un loyer représentant une période de trois (3) mois
dioccupation tel que prévu a l'article I5.

INTERIETS

Toutes sommes dues a |’Administration qui ne sont pas payées £1 échéance portent intéréts,
ealculés et composes Inensuelletnent it compter de la date d‘-échéance, au plus élevé des taux
suivants: douze pour cent (12 %) l'an ou le taux préférentiel de l'institution financiere avee
laquelle l’Administration fait affaires, majoré de cinq pour cent (5 %). ll est entendu qu’une
somme ne peut etre due par le Locataire a l’Administration en vertu de l‘article 15 de ce bail tant
et aussi longtemps que l‘Ad1ninistration n'aura pas présenté une facture an Locataire.

MANOUEMENT DE UADMINISTRATION A N1; ms EXIGER LELESPECT D'UNE
CONDITION
Le manquement de l"Administration a ne pas insister pour que le Locataire se conforme a toute
disposition on condition du bail ou son défaut de se prévaloir de tout droit qui lui est accorde en
vertu des présentes ne constituent pas une renonciation a telle disposition, condition ou droit en
vertu de ce bail, ni un abandon de ceux—ci, lesquels conservent toute leur force et effet.

DROITS CUMULATIFS

Tous les droits et recours de l"Administration seront cumulatifs et non alternatifs.

MISE_E_N DEFAUT DU LOCATAIRE

Le seul écoulernent du temps pour accomplir l'une quelconque des obligations prevues aux
présentes constituera le Locataire en défaut, sans nécessite aucun avis ou mise en demeure.

AVIS

Tout avis donné ou toute demande faite conformément £1 ce bail. par l‘Administration au
Locataire seront considéres comrne ayant été dfirnent donné ou dfiment faits lorsqu'ils auront ete
remis au Locataire en personne ou expédiés au Locataire :21 l'adresse des lieux loues. De meme,
tout avis donne et toute demande faite par le Locataire £1 l‘Administration seront considéré
comme ayant été dfiment donné ou dfiment faits lorsqu'i|s auront été remis a l‘Administration en
personne ou expédiés par la poste au 1, Quai Mgr Blanche, Sept-Illes, Quebec G-4R SP3. ou a
toute autre adresse que l’Administration pourra indiquer par écrit au Locataire.

ELECTION DE DOMICILE

Aux fins de livraison de tous avis, procedures légales on autres documents, le Locataire élit
domicile dans les lieux loues ou au bureau du greffier du District judiciaire ou se trouvent les
lieux loue's.

FORCE MAJEURE

Sauf en ce qui concerne les obligations d‘ordre pécuniaire du Locataire, ni l"Administration ni le
Locataire ne seront tenus responsable de l'inexécution de l'une quelconque de ses obligations aux
termes des presentes in des dornrnages ou pertes subis par l'autre partie si l'inexécution, les
domlnages ou les pertes resultent d'un cas de force majeure, d'aotes ennemis du Canada, de
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guerre, de désastre, d'émeute, de grève, de lock-out, d'un cas fortuit ou autre événement similaire, 
ou de tout autre état d'urgence ou cause qui peut raisonnablement être considéré hors du contrôle 
de l'une ou l'autre des parties. 

42. LOIS DU OUÉBEC 

Ce bail est régi par les lois en vigueur au Québec. Dans le cas ou toute disposition de ce bail 
serait déclarée illégale ou non exécutoire d'après les lois du Québec, toute tel le disposition sera 
alors considérée comme ne faisant pas partie du bail, lequel demeurera en vigueur et continuera à 
lier les parties tout comme si cette disposition n'avait jamais fait partie de ce bail. 

43. INTERPRÉTATION 

Dans le présent bail, le singulier comprend le pluriel et le masculin, le féminin, ou vice versa, le 
cas échéant. 

44. SOLIDARITÉ 

Lorsque plusieurs personnes ou compagnies sont mentionnées comme Locataires, elles sont 
solidairement tenues responsables de remplir toutes les obligations contractées par le Locataire 
aux termes des présentes et renoncent irrévocablement aux bénéfices de discussion et de division. 

45. RUBRIOUE 

Les rubriques utilisées dans le présent bail servent uniquement à faciliter la compréhension du 
texte et ne doivent pas être considérées comme en faisant partie ni servir à interpréter le bail. 

46. SUCCESSEURS ET AYANTS DROIT 

Ce bail doit être à l'avantage des parties, de leurs héritiers, administrateurs, successeurs et ayants 
droit et les lier. Cet article ne doit toutefois pas être interprété comme permettant au Locataire de 
sous-louer les lieux loués ou de céder ou de transférer ses droits en vertu de ce bail, sauf comme il 
est stipulé et permis dans le bail. 

47. PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

Le Locataire autorise spécifiquement l'Administration à obtenir tous les renseignements de 
solvabilité ou autres renseignements personnels qu'il désire et qui sont pertinents ou nécessaires à 
la conclusion ou à l'exécution du bail concernant le Locataire. 

48. DÉLAI DE RIGUEUR 

Tout délai prévu au bail et se rapportant à toute obligation ou engagement du Locataire ou de 
l'Administration est de rigueur. 

49. CONFLITS D'INTÉRET 

Aucun administrateur de l'Administration ni aucun dirigeant ou employé de cette dernière n'est 
admis à prendre part en tout ou en partie au présent contrat ou à en bénéficier de quelque façon. 

Le Locataire confirme que lui-même ni personne pour son compte n'a donné ou promis ou offert 
à un administrateur ou employé de l'Administration dans le but de conclure ce contrat un cadeaur 
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guerre, de desastre, d'e1neute, cle greve, de lock-out, d'un cas fortuit on autre evenement similaire,
ou de tout autre etat d'urgence on cause qui pent raisonnablement etre considere hors du contrele
de 1'une ou l'autre des parties.

42. LOIS DU OUEBEC

Ce bail est regi par les Iois en vigueur an Quebec. Dans le cas ou toute disposition de ce bail
serait declaree illegale on non executoire d'apres les lois du Quebec, toute tel le disposition sera
alors consideree comme ne faisant pas partie du bail, lequel demeurera en vigueur et continuera it
lier les parties tout comme si cette disposition n'avait jamais fait partie de ce bail.

43. INTERPRETATION

Dans le present bail, le singulier comprend Ie pluriel et le masculin, le ferninin, ou vice versa, le
cas echeant.

44. SOLIDARITE

Lorsque plusieurs personnes ou compagnies sont mentionnees comme Locataires, elles sont
solidairement tenues responsables de remplir toutes les obligations contractees par le Locataire
aux termes des presentes et renoncent inevocablement aux benefices de discussion et de division.

45. RUBRIQUE

Les rubriques utilisees dans le present bail servent uniquement a faciliter la comprehension du
texte et ne doivent pas etre considerees comme en faisant partie ni servir a interpreter le bail.

46. SUCCESSEURS ET AYANTS DROIT

Ce bail doit etre at Pavantage des parties, de leurs heritiers, administrateurs, successeurs et ayants
droit et les lier. Cet article ne doit toutefois pas etre interprete comme permettant an Locataire de
sous-louer les lieux loues ou de ceder ou de transferer ses droits en vertu de ce bail, sauf comme il
est stipule et permis dans le bail.

47. PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS

Le Locataire autorise spécifiquement l’Administration a obtenir tous les renseignements dc
solvabilite ou autres renseignements personnels qu"il desire et qui sont pertinents on necessaires :2.
la conclusion ou a l‘execution du bail concernant le Locataire.

43. DELAI DE RIGUEUR

Tout delai prevu au bail et se rapportant a toute obligation ou engagement du Locataire ou de
l’/administration est de rigueur.

49. CONFLITS D’INT]i1RET

Aucun administrateur de l‘Administration ni aucun clirigeant ou employe de cette derniere n‘est
admis a prendre part en tout ou en partie au present contrat ou £1 en beneficier de quelque facon.

Le Locataire confirme que lui-meme ni personne pour son compte n’a donne ou promis ou offert
a un administrateur ou employe de l’Administration dans le but dc conclure ce contrat un cadeau
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ou une gratification quelconque et que ni lui ni personne pour son compte n'a employé une 
personne pour solliciter ou conclure ce contrat en échange d'une commission, d'un pourcentage 
ou d'un frais de courtage ou d'honoraires conditionnels. 

50. DÉCLARA nON RELATIVE À L'OFFRE DE LOCA nON 

Sans objet. 

51. NON MANDATAIRE (activités non essentielles) 

L'Administration déclare et le Locataire reconnaît que ce bail est conclu sous le nom propre de 
J'Administration portuaire de Sept-Îles non à titre de mandataire de Sa Majesté du chef du 
Canada. 
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ou une gratification quelconque et que ni lui ni personne pour son compte n‘a employé une
personne pour solliciter ou conclure ce ccmtrat en échange d’une commission, d‘un pourcentage
ou d"un frais de counage ou d’hon0raires conditionnels.

50. DECLARATION RELATIVE A L'OFFRE DE LOCATION

Sans objet.

51. NON MANDATAIRE jactfvités non essentielles)

L'Administration déclare et le Locataire reconnait que ce bail est conclu sous le nom propre de
|"'Administration portuaire de Sept-Iles non £1 titre dc mandataire dc Sa Majesté du chef du
Canada.
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé le présent bail comme suit: 

MINES WABUSH (le Locataire) , par son agent administratif 
Cliffs Mining Company, à Sept-ilcs, province de Québec, 

le __ \-"--'1,' -----.~:?:.'-",..=>"-'.\'--'\'-'\-"e.~=t=-'--------- 2012 

Par :.-:-cd*~~~~=~:"""'~~:-----:-:--:----
Jeff L. IpO\' tz, vice-président/directeur général 

"l:s"\\l\~\on \..û<\.~\c'i.\ d.e ..Çe<" Es.+ d,;) CQ.~ 

L'ADMINISTRATION PORTUAIRE DE SEPT-ÎLES à Sept-Îles, province de Québec, 

le __ ----..::...:1-=~'___=d--::JIv-----'-, -'---1 \QK--=-=-_/ _____ 2012 

par:~~=----
C 

EN FOI DE QUOI, les parties Ont Signé Ie présent bail comme suit :

MINES WABUSH (le Locataire), par son agent administratif
Cliffs Mining Company, :3 Sept-Iles, province de Québec,

le \\_ _~5\3'»\\~eL‘\“ 2012

Jeff/BfL. I/ipoxréfz, vice-président/directeur général
‘b’-.\Yx=s‘u.:::u'\ \-{1<\v.-:C‘<:5'..s cle -Qer E5-\— so Qcx<\ms:b\

UADMINISTRATION PORTUAIRE DE SEPT-iLES a Sept-iles, province de Québec,

le

Pa r :
Cafe] ‘Soucy, bréa-Klenl

Par: /7
Pierre\Gagnon,

présl(de}1t—direcTur

général


